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ANNEX 1 - AIR QUALITY SURVEY REPORT 
 



Résultats des mesures de la qualité de l’air

2LABORATOIRE GEOTECHMED : Lotissement Errajae N°33 Ain Atiq – Temara
Tél/Fax : 0537 64 12 73 / GSM: 0661.68.22.02/ E-mail: geotechmedrabat@gmail.com



Résultats des mesures de la qualité de l’air

3LABORATOIRE GEOTECHMED : Lotissement Errajae N°33 Ain Atiq – Temara
Tél/Fax : 0537 64 12 73 / GSM: 0661.68.22.02/ E-mail: geotechmedrabat@gmail.com

SOMMAIRE

I- INTRODUCTION .................................................................................................................... 4

II.LIEU DES MESURES ............................................................................................................... 5

III. PERIODE DES MESURES....................................................................................................... 5

IV- PRINCIPE DES MESURES...................................................................................................... 6

V. RESULTATS DE CAMPAGNE DE MESURES ET INTERPRETATION............................................. 6

A. RAPPEL DES SEUILS REGLEMENTAIRES DES SUBSTANCES....................................................................6

B. RESULTATS DE MESURES : ........................................................................................................7

C. CONCLUSION : ......................................................................................................................8



Résultats des mesures de la qualité de l’air

4LABORATOIRE GEOTECHMED : Lotissement Errajae N°33 Ain Atiq – Temara
Tél/Fax : 0537 64 12 73 / GSM: 0661.68.22.02/ E-mail: geotechmedrabat@gmail.com

I- INTRODUCTION

Dans le cadre de la construction de la centrale photovoltaïque de Boujdour, et suite à la

demande du bureau d’étude PHENIXA. Le laboratoire de géotechnique Méditerranéen

« GEOTECHMED » a procédé aux mesures et analyses de la qualité de l’air au niveau du Site.

L’objet de cette compagne de mesures est de faire :

Les mesures de la concentration des poussières en suspension dans l'air ambiant, PM 10

et PM 2,5, en continue pendant 24h au niveau de du centre de site (BS1) et au niveau du

poste électrique (BP1) :
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II.LIEU DES MESURES

Les points de mesure sur site de la centrale photovoltaïque sont repérés par les coordonnées

Lambert suivantes :

Les conditions existantes au moment de la mesure de la qualité de l’air ambiant :

La dominance des vents de direction NNE – SSW avec une vitesse qui varie de 4.1 à

6.8m/s au niveau du point BS1, et de 2.8 à 11.2m/s au niveau du point BP1; durant la

période des mesures.

Le point de mesure est dégagé de tous obstacles : absence de bâtiments, arbres, etc.

III. PERIODE DES MESURES

Les mesures de la qualité de l’air ambiant ont été effectuées selon une période effective d’une

journée (1 * 24 heures) afin d’intégrer les différentes variations climatiques et les différentes

activités aux alentours du site.

La date d’intervention sur le site de Boujdour (B) est de 13/11/2016 au 14/11/2016.

Point de mesure Coordonnées Lambert

Nom Localisation X Y

BS1 Centre site 305 347.656 437 671.756

BP1 Poste électrique 295 635.981 436 261.152
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IV- PRINCIPE DES MESURES

Les particules fines (PM10 et PM 2,5) désignent les poussières fines en suspension d'un diamètre

aérodynamique inférieur à 10 micromètres et 2,5 micromètres respectivement. La poussière est

un mélange physico-chimique complexe, constitue de polluants Primaires aussi bien que

Secondaires; sa composition est très variable (métaux lourds, sulfate, nitrate, ammonium,

carbone organique, hydrocarbures polycycliques aromatiques, dioxines et furanes).

La méthode de prélèvement et la méthode de pesée des matières particulaires en suspension

PM10 et PM 2,5 répond aux exigences de la norme NF EN 12341.

La concentration en PM10 et PM 2,5 dans l’air ambiant est obtenue à partir de la masse de

poussières prélevée et ramenée à l’unité de volume prélevé.

a- Méthode de mesure – Méthode gravimétrique :

Le prélèvement se fait par l’aspiration des aérosols sur filtre à travers une tête de prélèvement

pendant 24heures, le filtre est traité au niveau du laboratoire selon la technique de Gravimétrie

(pesée des filtres tarés) pour la détermination de la concentration en masse des poussières par

unité de volume d’air.

La poussière se dépose sur un filtre taré au préalable. On pèse le filtre empoussiéré au

laboratoire par une balance normalisée et étalonnée et on fait la différence.

Toutes les pesées de filtres avant et après échantillonnage sont effectuées dans une salle

climatisée (température et hygrométrie constantes), après 48 heures de stabilisation.

b- Le matériel

 Tête de prélèvement

 Un système porte-filtre (cassette porte filtre) qui assure une protection contre les

projections directes sur le filtre.

 Une ouverture d´un diamètre égal à 4,1 mm ± 0,1 mm.

 Un serrage homogène et exempt de fuite sur le pourtour du filtre.
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 Filtre :

Les filtres utilisés sont en quartz taré.

 Pompe :

La pompe utilisée est une pompe autonome portative à débit régulé.

c- Procédure de mesure

1-Installation

 On règle le débit de la pompe.

 On relie la cassette à la pompe.

 On met le dispositif de prélèvement en place

 On note l’heure à laquelle le prélèvement commence.

 On contrôle visuellement, si la pompe fonctionne correctement, au cours du

prélèvement en observant le dispositif d’indication.

 On vérifie l’indicateur du totaliseur du temps à la fin de la période de prélèvement.

2-Transport

On transporte les échantillons dans un emballage et des conditions adaptées pour éviter les

Méthodologies de Mesure.
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Plan de repérage des points de mesure site Boujdour
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V. RESULTATS DE CAMPAGNE DE MESURES ET INTERPRETATION

A. Rappel des seuils réglementaires des substances

A.1) Le Décret n°2-09-286 du 20 hija 1430 (8 Décembre 2009)

Le Décret n°2-09-286 du 20 hija 1430 (8 décembre 2009) a pour objet de fixer les normes de

qualité de l’air et de définir les modalités de mise en place des réseaux de surveillance de la

qualité de l'air telles que prévues aux articles 3, 4 et 24 de la loi n° 13-03.

Les résultats issus des mesures sont comparés aux valeurs limites fixées par le décret précité.

Normes de Qualité de l’air

Polluants Nature du seuil Valeurs limites

Matières en
Suspension µg/m3

Valeurs limites pour la
protection de la santé

50 centile 90,4 des
moyennes journalière ;

MP10.

A.2) Les valeurs guides OMS à des normes réglementaires

L'objectif des directives est de fournir une base scientifique de réflexion pour protéger la santé

publique des effets préjudiciables des polluants atmosphériques et éliminer ou réduire au

maximum les polluants reconnus ou soupçonnés d'être dangereux pour la santé humaine et le

bien-être de l'homme.

Les valeurs guides «guidelines» de l’OMS résultent de données épidémiologiques et

toxicologiques et constituent des objectifs à long terme. Elles sont indicatives et n’ont donc pas

de portée réglementaire.

Les valeurs guides ne concernent que des composés individuels. Il n'y a pas de données sur les

synergies possibles entre polluants.
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Idéalement, les directives recommandent des valeurs guides représentant des concentrations de

polluants dans l'air qui ne présentent pas de danger pour la population humaine.

Le tableau ci-après donne les valeurs guides pour les paramètres objet de cette compagne :

Valeurs guides MS pour les polluants classiques de la qualité de l'air extérieur
Source: O et 2

B. Résultats de mesures :

Le tableau suivant montre les valeurs moyennes journalières (24heures en continue) de chaque
paramètre mesuré :

Paramètres (unités) SITE Résultats
Valeurs
limites

VGE
OMS

Matières particulaires PM10 µg/m3
BS1 31,6

50,0 50,0
BP1 37,2

Matières particulaires PM 2,5 µg/m3
BS1 15,3

- 25,0
BP1 16,4

Valeurs guides OMS pour les polluants classiques de la qualité de l'air extérieur
Source: OMS, 1999 et 2005

Polluants Valeur guide (µg/m 3) Durée d'exposition

PM10
50 24heures

20 1an

PM2.5
25 24heures

10 1an
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C. Conclusion :

Les résultats présentés ci-dessus ne montrent aucun dépassement de la valeur

limite du décret n°2-09-286 ou la valeur guide d’exposition de l’OMS qui est

50µg/m3 pour les PM 10 et 25µg/m3 pour les PM 2.5.

FIN DU TEXTE

La Directrice de GEOTECHMED
SAADIA OUMHIJANE
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ALBUM PHOTOS
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Photos du Point de mesure BS1
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Photos du Point de mesure BP1
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I- PREAMBULE

Dans le cadre de la construction de la centrale photovoltaïque de Boujdour, et suite à la

demande du bureau d’étude PHENIXA. Le laboratoire de géotechnique Méditerranéen

« GEOTECHMED » a procédé aux mesures de bruit et de la vitesse du vent le long de la période

de mesure au niveau du site de Boujdour.

L’objet de cette compagne de mesures est de faire :

 La mesure du bruit au niveau du site de la centrale photovoltaïque à l’aide du sonomètre

Pendant 15 mn le jour et 15 mn le soir, au niveau de trois points au niveau du site de

Boujdour : Centre de site (BS1), Bordure de site (BS2) et au niveau du poste électrique

(BP1), repérés par les coordonnées Lambert.

 La mesure horaire de la vitesse du vent à l’anémomètre et la direction le long de la

période de mesure.
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II- DESCRIPTION DE L’APPARAILLAGE :

II.1- L’appareil de mesure de bruit « Sonomètre PCE - 322A »

Le sonomètre est un appareil de mesure de bruit ; piloté par un ordinateur à l’aide d’un logiciel

qui enregistre le niveau sonore en continu pendant une période déterminée.

Le volume sonore se mesure en décibels (dB).

Le calibrage systématique du sonomètre se fait comme suit :

1. On évalue la fréquence sur dBA et Fast Plage de mesure 20-100dB.

2. On introduit la pointe du micro avec précaution dans l’ouverture du calibreur (94dB -

1kHZ).

3. On connecte la fonction de calibrage et on règle l’appareil à travers du potentiomètre, en

utilisant un tournevis à 94dB exacts (valeur de l’écran).

II.1- L’appareil de mesure de la vitesse du vent « Anémomètre à coupelles PCE-A420 »

L’anémomètre à coupelles mesure la vitesse instantanée du vent.

Et la boussole indique la direction du vent.
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Plan de repérage des points de mesure du site de Boujdour
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III- PRESENTATION DE RESULTATS DE MESURES

III.1- Mesures de bruit :

Les points de mesure sont repérés par les coordonnées Lambert suivants :

Point Coordonnées Lambert

Nom Localisation X Y

BS1 Centre site 305 344.349 437 656.690

BS2 Bordure site 304 845.134 437 845.895

BP1 Poste électrique 295 635.981 436 261.152
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II.1.1 : Mesure de bruit au niveau du site pendant 15 mn le jour et 15 mn le soir:

Point BS1 – Centre du site :

Le graphique suivant montre l’enregistrement de mesure de bruit pendant 15mn le jour:

 La valeur minimale de mesure de bruit : 33.2 dBA.
 La valeur maximale de mesure de bruit : 74.5 dBA.
 La valeur moyenne de mesure de bruit : 43.0 dBA.



Compagne de mesure du bruit et de la vitesse du vent

8LABORATOIRE GEOTECHMED : Lotissement Errajae N°33 Ain Atiq – Temara
Tél/Fax : 0537 64 12 73 / GSM: 0661.68.22.02/ E-mail: geotechmedrabat@gmail.com

Le graphique suivant montre l’enregistrement de mesure de bruit pendant 15mn le soir:

 La valeur minimale de mesure de bruit : 34.5 dBA.
 La valeur maximale de mesure de bruit : 71.6 dBA.
 La valeur moyenne de mesure de bruit : 40.8 dBA.
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II.1.2 : Mesure de bruit au niveau de la bordure du site pendant 15 mn le jour et 15 mn le soir :

Point BS2 – Bordure du site :

Le graphique suivant montre l’enregistrement de mesure de bruit pendant 15mn le jour:

 La valeur minimale de mesure de bruit : 33.1 dBA.
 La valeur maximale de mesure de bruit : 74.0 dBA.
 La valeur moyenne de mesure de bruit : 45.9 dBA.
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Le graphique suivant montre l’enregistrement de mesure de bruit pendant 15mn le soir:

 La valeur minimale de mesure de bruit : 35.2 dBA.
 La valeur maximale de mesure de bruit : 78.1 dBA.
 La valeur moyenne de mesure de bruit : 40.5 dBA.
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Point BP1 – Poste électrique :

Le graphique suivant montre l’enregistrement de mesure de bruit pendant 15mn le jour:

 La valeur minimale de mesure de bruit : 40.0 dBA.
 La valeur maximale de mesure de bruit : 81.9 dBA.
 La valeur moyenne de mesure de bruit : 56.9 dBA.
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Le graphique suivant montre l’enregistrement de mesure de bruit pendant 15mn le soir:

 La valeur minimale de mesure de bruit : 31.8 dBA.
 La valeur maximale de mesure de bruit : 76.2 dBA.
 La valeur moyenne de mesure de bruit : 46.9 dBA.
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Les résultats des mesures moyennes de bruit au niveau des deux points sont récapitulés dans le

tableau suivant :

Echelle du bruit : de l'audible au seuil de douleur (en décibels).

Commentaire :

D’après l’analyse des valeurs obtenues du volume sonore, le bruit au niveau du

site et de la bordure du site ne dépasse pas le seuil de risque.

Point de mesure
Coordonnées Lambert

Niveau Sonore moyen en

dBA

X Y Le jour Le soir

BS1 Centre site 305 344.349 437 656.690 43.0 40.8

BS2 Bordure site 304 845.134 437 845.895 45.9 40.5

BP1 Poste électrique 295 635.981 436 261.152 56.9 46.9
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III.2- Mesure de la vitesse du vent :

Les résultats des mesures de la vitesse du vent et sa direction au niveau du site, sont récapitulés

dans le tableau suivant :

Point de mesure Date de mesure
Vitesse du vent en m/s

Direction du vent
Min Max

BS1
13/11/2016

Matin

4.6 6.8 NNE-SSW

BS2 5.4 6.6 NNE -SSW

BP1 4.4 11.2 NNE -SSW

BS1
13/11/2016

Soir

4.1 6.6 NNE-SSW

BS2 3.3 6.3 NNE -SSW

BP1 2.8 6.4 NNE -SSW

La vitesse du vent mesurée au niveau du centre du site (BS1) durant la période de

mesures, le 13/11/2016, varie de 4.1 m/s à 6.8m/s.

La vitesse du vent mesurée au niveau de la bordure du site (BS2) durant la période de

mesures, le 13/11/2016, varie de 3.3 m/s à 6.6m/s.

La vitesse du vent mesurée au niveau du poste électrique (BP1) durant la période de

mesures, le 13/11/2016, varie de 2.8 m/s à 11.2m/s.

La direction du vent sur le site durant la période de mesure est NNE-SSW.

Nous restons à disposition pour toutes informations ou suggestions

FIN DU TEXTE

La Directrice de GEOTECHMED
SAADIA OUMHIJANE
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ALBUM PHOTOS
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PHOTOS GENERALES DU SITE
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Photos du Point de mesure BS1
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PROJET DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE BOUJDOUR 

Etude d’impact environnemental et social spécifique 
Analyse du Sol  
Décembre 2016 

 
1. Echantillonnage  

Conformément au protocole préétabli par les TDR pour « l’enquête de référence sur la contamination des 
sols » cinq échantillons de sols ont été prélevé selon les indications suivantes :   

- Prélèvement à une profondeur de 10 cm ; 

- Mise dans des boites isothermes livrées par le laboratoire et portant des numéros de références ; 

- Installation dans une glacière. 

- Transmission au laboratoire avec fiche descriptive : coordonnées et caractéristiques de l’emplacement. 

o Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne 
5, rue d'Otterswiller - 67700 Saverne 
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env 
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 

- Réception du rapport des résultats  

Le tableau suivant récapitule les références des échantillons du sol   
N° Ech  Matrice   Référence échantillon 

006  Solides Divers (SLD)   PL1 (1800047437) 

007  Solides Divers (SLD)   PL2 (1800047486) 

008  Solides Divers (SLD)   PV Plant (1800047438) 

009  Solides Divers (SLD)   PL3 (Petite boite bouchon jaune) 

 

Carte indicative d’emplacement des échantillons de sol 

 
   



 
2. Synthèse des résultats  

Les résultats des différentes analyses sont récapitulés dans le tableau suivant 

Paramètres  Unités  N° CAS 
Incertit
ude 

LQ  PL1  PL2  PV  PL3 

Matière sèche  % P.B.     5% 0,1 91,5 94,5  97,9  94,4

Refus pondéral à 2 mm  % P.B.     1 29,3 24,6  79,3  36,3

Préparation physico‐chimique 
(séchage à 40°C)           ‐  ‐  ‐  ‐ 

Matières Minérales à 900°C  % MS     0,1 88,4 78,5  68,8  80,7

Minéralisation Eau Régale ‐ Bloc 
chauffant après p           ‐  ‐  ‐  ‐ 

Aluminium (Al)  mg/kg MS  7429‐90‐5 23% 5 14700 10800  7610  10200

Arsenic (As)  mg/kg MS  7440‐38‐2 45% 1 4,84 6,68  7,92  6,88

Cadmium (Cd)  mg/kg MS  7440‐43‐9 40% 0,4 0,71 <0.40 0,4  <0.40

Calcium  mg/kg MS  7440‐70‐2 50 57600 101000  195000  109000

Chrome (Cr)  mg/kg MS  7440‐47‐3 15% 5 22,9 19,6  17,5  17,5

Cobalt (Co)  mg/kg MS  7440‐48‐4 1 7,77 4,96  4,9  5,39

Cuivre (Cu)  mg/kg MS  7440‐50‐8 20% 5 10,9 8,99  8,13  7,51

Fer (Fe)  mg/kg MS  7439‐89‐6 25% 5 16800 14300  8530  11500

Magnésium (Mg)  mg/kg MS  7439‐95‐4 5 16000 15600  15000  13700

Manganèse (Mn)  mg/kg MS  7439‐96‐5 30% 1 272 181  157  158

Molybdène (Mo)  mg/kg MS  7439‐98‐7 40% 1 <1.00 <1.00 <1.00  <1.00

Nickel (Ni)  mg/kg MS  7440‐02‐0 10% 1 13,5 9,82  7,78  8,59

Phosphore  mg/kg MS  7723‐14‐0 13% 1 1020 808  792  729

Plomb (Pb)  mg/kg MS  7439‐92‐1 15% 5 7,48 <5.00 <5.00  <5.00

Potassium  mg/kg MS  7440‐09‐7 20 6330 4460  4710  5050

Silicium  mg/kg MS  7440‐21‐3 10 293 207  220  298

Sodium (Na)  mg/kg MS  7440‐23‐5 20 556 1820  2960  1870

Soufre (S)  mg/kg MS  7704‐34‐9 20 314 657  1470  685

Titane (Ti)  mg/kg MS  7440‐32‐6 25% 5 239 159  134  148

Zinc (Zn)  mg/kg MS  7440‐66‐6 15% 5 34,4 25,9  15,8  21,5

Mercure (Hg)  mg/kg MS  7439‐97‐6 25% 0,1 <0.10 <0.10 <0.10  <0.10

Oxyde de calcium (CaO)  mg/kg MS  1305‐78‐8 80600 142000  273000  153000

Oxyde de magnésium (MgO)  mg/kg MS  1309‐48‐4 26500 25900  24900  22800

Oxyde de potassium (K2O)  mg/kg MS  12136‐45‐7 7620 5370  5670  6080

Phosphore (P2O5)  mg/kg MS  72906‐42‐4 2340 1850  1810  1670

Silice (SiO2)  mg/kg MS  7631‐86‐9 22 628 442  471  637

Oxyde de Sodium (Na2O)  mg/kg MS  1313‐59‐3 27 749 2450  4000  2520

Oxyde de manganèse (MnO)  mg/kg MS  1344‐43‐0 352 233  203  205

Dioxyde de Titane (TiO2)  mg/kg MS     399 265  223  247

Oxyde de Fer (Fe2O3)  mg/kg MS     24100 20400  12200  16500

Oxyde d'aluminium (Al2O3)  mg/kg MS  1344‐28‐1 27700 20300  14400  19200

Trioxyde de soufre (SO3)  mg/kg MS  14265‐45‐3 784,14 1641,14  3660,34  1711,06

Indice Hydrocarbures (C10‐C40)  mg/kg MS     19% 15 18,2 31,6  <15.0  <15.0

HCT (nC10 ‐ nC16) (Calcul)  mg/kg MS     2,09 1,94  <4.00  <4.00

HCT (>nC16 ‐ nC22) (Calcul)  mg/kg MS     2,46 1,8  <4.00  <4.00

HCT (>nC22 ‐ nC30) (Calcul)  mg/kg MS     3,58 6,19  <4.00  <4.00

HCT (>nC30 ‐ nC40) (Calcul)  mg/kg MS     10 21,6  <4.00  <4.00

 

   



 
3. Annexe technique 

Dossier N° : 16E096710 
-  Version du :   06/12/2016 
- N° de rapport d'analyse : AR-16-LK-109184-01 Date de réception : 

25/11/2016  
- Coordinateur de projet client : Gwendoline Juge / GwendolineJuge@eurofins.com / +33 3 88 02 33 

86 

Code  Analyse  Principe et référence de la 
méthode  LQI  Unité  Incertitude.  Prestations réalisées 

sur le site 
LS862  Aluminium (Al)  ICP/AES [Minéralisation à 

l'eau régale] - NF EN ISO 
11885 -  NF EN 13346 
Méthode B 

5 mg/kg MS  

LS865  Arsenic (As)  1 mg/kg MS
LS870  Cadmium (Cd)  0.4 mg/kg MS
LS871  Calcium (Ca)  50 mg/kg MS
LS872  Chrome (Cr)  5 mg/kg MS
LS873  Cobalt (Co)  1 mg/kg MS
LS874  Cuivre (Cu)  5 mg/kg MS
LS876  Fer (Fe)  5 mg/kg MS
LS878  Magnésium (Mg)  5 mg/kg MS
LS879  Manganèse (Mn)  1 mg/kg MS
LS880  Molybdène (Mo)  1 mg/kg MS
LS881  Nickel (Ni)  1 mg/kg MS
LS882  Phosphore (P)  1 mg/kg MS
LS883  Plomb (Pb)  5 mg/kg MS
LS884  Potassium (K)  20 mg/kg MS
LS886  Silicium (Si)  ICP/AES [Minéralisation à 

l'eau régale] - NF EN ISO 
11885 

10 mg/kg MS

LS887  Sodium (Na)  20 mg/kg MS
LS888  Soufre (S)  20 mg/kg MS
LS891  Titane (Ti)  5 mg/kg MS
LS894  Zinc (Zn)  ICP/AES [Minéralisation à 

l'eau régale] - NF EN ISO 
11885 - NF EN 13346 
Méthode B

5 mg/kg MS

LS896  Matière sèche  Gravimétrie - NF ISO 11465 0.1 % P.B.
LS900  Matières Minérales à 900°C   adaptée de XP P 94-047 0.1 % MS
LS919  Hydrocarbures totaux (4 tranches) 

(C10-C40) 
GC/FID [Extraction Hexane / 
Acétone] - NF EN ISO 16703 
(Sols) - NF EN  14039

  Indice Hydrocarbures (C10-C40)    15 mg/kg MS  

  HCT (nC10 - nC16) (Calcul)    mg/kg MS  

  HCT (>nC16 - nC22) (Calcul)    mg/kg MS  

  HCT (>nC22 - nC30) (Calcul)    mg/kg MS  

  HCT (>nC30 - nC40) (Calcul)    mg/kg MS  

LSA09  Mercure (Hg)  SFA / vapeurs froides (CV-
AAS) [Minéralisation à l'eau 
régale] - NF EN 13346 
Méthode B (Sol) - NF  
ISO 16772 (Sol) - Adaptée de 
NF ISO 16772 (Boue, 
Sédiments)

0.1 mg/kg MS

LSA69  Oxyde de magnésium (MgO)  Calcul - Calcul mg/kg MS
LSA6A  Oxyde de potassium (K20)  mg/kg MS
LSA6B  Phosphore total (P2O5)  mg/kg MS
LSA6C  Oxyde de calcium (CaO)  mg/kg MS
XXS01  Minéralisation eau régale - Bloc 

chauffant 
Digestion acide - NF EN 13346 
Méthode B

XXS06  Séchage à 40°C  Séchage - NF ISO 11464
XXS07  Refus Pondéral à 2 mm  Gravimétrie - NF ISO 11464 1 % P.B.

Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : 
(A)  : Eurachem ; 
(B)  : XP T 90-220 ; 
(C)  : NF ISO 11352 ; 
(D)  : ISO 15767 ; 



 
(e)  : Méthode interne. 

- La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 10 page(s). Le 
présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai.  

- Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont 
identifiées par le symbole *. 

- D : détecté / ND : non détecté 
- L'information relative au seuil de détection d'un paramètre n'est pas couverte par l'accréditation Cofrac. 
- Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la 

responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice. 
- Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le 

site internet de gestion des agréments du ministère chargé de l’environnement : 
http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

- Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des 
paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 

 

- Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 
2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou 
disponible sur demande. 

 

- Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont 
disponibles sur demande. 
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1. Méthodologie 

L’ensemble de la zone d’étude a été parcouru pendant un jour et demi, du 11 au 12 novembre 2016, 

à pied et en véhicule, en effectuant des relevés GPS (Garmin Oregon 450) en continu. Une nuit a été 

passée sur le terrain, afin de détecter des espèces de faune  à comportement nocturne, d’effectuer 

des enregistrements d’ultrasons de chauves-souris, au moyen du détecteur enregistreur Batlogger M 

(Elekon), et d’être sur place dès le lever du jour, période d’activité élevée pour la faune. 

Au niveau de la végétation, la première phase consiste en l’identification des unités de milieu. Des 

relevés phytosociologiques des espèces végétales dominantes, au moyen d’un parcours rapide de 

l’ensemble de la zone ont été effectués. Au cours de la deuxième phase, au retour du terrain, ces unités 

ont été cartographiées sur fond topographique au 1/100.000 (carte de Boujdour), au moyen du logiciel 

Mapinfo 12.02, sur fond d’images satellitaires Google Earth, datant du 26-1-2016. 

Toutes les espèces de Vertébrés rencontrées ont été identifiées : herpétofaune, avifaune (observation 

directe, chants et cris), mammifères (observation directe, traces, et ultrasons de chauves-souris 

enregistrés). Pour chaque observation de faune, le type de milieu a été relevé. 

Les ultrasons de chauves-souris ont été enregistrés lors de 2 nuits consécutives au moyen du 

détecteur-enregistreur BatloggerM (Elekon). 

Un piège photographique (Reconyx), appâté à la sardine, a été installé pendant 24h dans un site jugé 

favorable. 

L’inventaire de terrain a été complété au moyen des divers rapports, publications et bases de données 

traitant de la région, ainsi que de la base de données sur les Mammifères du Maroc (Aulagnier, Cuzin 

& Thévenot 2016). 



 

 

Les données sur les aires protégées proviennent du Plan Directeur des Aires Protégées (AEFCS 1995).  

L’ensemble des documents consultés figure en bibliographie (annexe 3). 

Du fait de pluies récentes, mais modérées, la végétation était dans un état moyennement favorable 

pour une identification des espèces, avec un début de croissance de certaines espèces, et l’avifaune 

était assez active. La période se situait hors des migrations, la migration post-nuptiale étant achevée 

pour l’essentiel depuis quelques semaines.  

 

2. Zone d’étude 

La zone d’étude inclue : 

 le site prévu pour la Centrale Noor , soit environ 61 ha 

 ainsi qu’une zone périphérique de 1 kilomètre de largeur autour du site de la 

Centrale, soit environ 630 ha. 

 Soit en tout une superficie d’environ 691 ha au niveau de la Centrale. 

 Pour la ligne de raccordement (environ 11 km de linéaire), un couloir de 0,5 km de 

largeur de part et d’autre de la ligne, soit une bande d’un kilomètre de largeur, 

correspondant à une superficie d’environ 1003 ha. 

 

 

3. Etat initial 

3.1. Les unités de milieu 

La composition floristique détaillée des diverses unités figure en annexe 1. 

 

4 unités de milieu ont été identifiées : 

 le reg de plateau, sur calcaire, avec un léger voile sableux, caractérisé par une faible 

biomasse et une biodiversité moyenne, localisé dans la partie sud de la zone d’étude 

 les dépressions, dans le même secteur, avec une biomasse plus élevée, et une 

accumulation sableuse sous forme de petites dunes au niveau des buissons ; la limite de 

ce type de milieu avec le reg de plateau est parfois à peine perceptible 

 les graras, qui sont des dépressions sur substrat limoneux, collectant l’eau de pluie au 

moyen d’un réseau hydrographique de type endorrhéique ; elles se caractérisent par un 

recouvrement ligneux relativement élevé dans la partie centrale; biomasse et biodiversité 

y sont les plus élevées parmi les unités de milieu ; elles ne se trouvent que dans la partie 

nord de la zone d’étude ; à l’approche de Boujdour (sur une distance de l’ordre de 5 km), 

ces graras sont extrêmement dégradées, du fait du pâturage 

 le reg pré-littoral, qui ne se trouve que dans la partie nord de la zone d’étude, caractérisé 

par une faible biomasse et une relativement faible biodiversité, avec de fréquents espaces 



 

 

quasiment nus, en particulier aux abords de Boujdour ; de part et d’autre de la RP, ces 

milieux sont fortement dégradés par divers travaux 

 

Sur le site même de la centrale, seules 2 unités sont présentes : le reg de plateau, qui recouvre la 

majorité de la superficie, et des dépressions sableuses, occupant une superficie plus réduite. 

 

 

 

Carte 1 :  

Unités de milieu de la zone de la Centrale 

 

 



 

 

 

 

Carte 2 : 

Unités de milieu de la zone de la ligne 

 

-  

 

3.2 la flore 

27 espèces ont été identifiées dans la zone d’étude (voir annexe 1), alors qu’une liste exhaustive, 

effectuée avec un meilleur développement de la végétation,  comporterait qui approcherait de la 

cinquantaine d’espèces, avec en particulier de nombreuses espèces d’annuelles.  

Les taxons observés comportent : 

- Cinq espèces endémiques du Maroc (Sahara côtier), Ononis hesperia, Pentzia hesperidum 

(espèce rare), Teucrium chardonianum (espèce rare), Suaeda ifniensis (espèce soupçonnée 

comme rare) et Zygophyllum waterlotti (espèce soupçonnée comme rare) 

- Une espèce endémique du Maroc et de Maurétanie (Sahara côtier), Sueda monodiana  (espèce 

soupçonnée comme rare) 

- Une espèce endémique du Maroc et des Iles Canaries, Helianthemum canariense  (espèce 

Vulnérable) 

- Une espèce rare au Maroc, Zilla spinosa subsp costata 

- Une espèce Vulnérable au Maroc, Euphorbia balsamifera 



 

 

Au niveau des espèces végétales, le niveau d’endémisme et de menaces est donc élevé.  

Dans la zone du projet, où la végétation doit être décapée, on observe (toutes proportions gardées, 

vu le caractère saharien du milieu) une densité élevée des espèces patrimoniales suivantes : 

Ononis hesperia, Pentzia hesperidum, Teucrium chardonianum, Zygophyllum waterlotti   et 

Helianthemum canariense  . 

 

3.3 l’herpétofaune 

Du fait du régime thermique de fin d’automne, seules 2 espèces de Reptiles ont été détectées : 

plusieurs individus d’Acanthodactylus aureus, dans les milieux de bas-fonds ensablés, et plusieurs 

traces de  Chacides sphenopsiformis. La présence d’Amphibiens est peu probable sur le site, vu 

l’absence totale de milieu humide permanent.  

Les environs immédiats sont connus pour leur nombre réduit d’espèces (14 espèces connues dans des 

habitats similaires à ceux de la zone d’étude, cf annexe 2), probablement du fait d’un défaut de 

prospection, associé à une variété d’habitats réduite dans le secteur. On trouve un fort contingent 

d’espèces sahariennes (comme la Vipère à cornes, la Couleuvre de Moila, le Lytorhynche diadème, 

l’Acanthodactyle de Bosk, le Tropiocolotes d’Algérie).  

Deux taxons sont endémiques du Maroc (Saurodactyle de Brosset, Gecko casqué), un est endémique 

du Maghreb (Tropiocolotes d’Algérie), et 3 sont endémiques de l’ouest saharien (Agame de Boehm, 

Acnathodactyle doré et Seps occidental). Le Gecko casqué est considéré comme Vulnérable.  

 

3.4 L’avifaune 

Une espèce de grande taille, l’Outarde houbara, a disparu de la région vers la fin du XXe siècle. Un 

lâcher a été effectué en 2013 sous l’initiative de chasseurs du Moyen Orient, dans un objectif 

cynégétique, à la limite nord entre les Provinces de Boujdour et Laayoune (secteur de Lemsid), à 

environ 70 km au nord-est du projet, à distance de la côte. Aucun oiseau n’a été revu par la suite, 

l’espèce étant très erratique, et fortement braconnée. 

14 espèces sont potentiellement nidificatrices dans la zone d’étude. Parmi celles-ci 9 ont déjà été 

observées sur le site même. La majeure partie de l’avifaune des milieux pré-désertiques est erratique, 

avec de fortes fluctuations en termes d’espèces et d’effectifs en fonction de la productivité des milieux, 

dépendant de pluies très variables. 

Plusieurs espèces sahariennes non observées sur le terrain (alouette de Clot-Bey, alouette bilophe…) 

présentent des effectifs avec de fortes fluctuations, dépendant non seulement des conditions locales 

de milieu, mais aussi des conditions de milieu dans des régions allant jusqu’à plus de 100 km autour 

de la zone d’étude ; cette avifaune va alors se concentrer dans les milieux les plus favorables. 

L’ensemble de ces espèces est assez largement répandu dans ce type de région, à l’exception du 

traquet à tête grise, relativement rare et localisé au Maroc, cette espèce n’ayant été observée que 



 

 

dans le secteur de la ligne, plus près du littoral. Aucune espèce n’est menacée. Quelques espèces sont 

inscrites dans diverses annexes, et bénéficient donc d’un certain niveau de protection légale. 

Aucune espèce migratrice, de passage dans la région, n’a été observée sur le site: la migration post-

nuptiale était déjà bien achevée lors de la visite de terrain. Le secteur ne constitue pas un lieu de 

passage privilégié de la migration pré-nuptiale, qui s’effectue sur un large front dans l’ensemble de la 

région.  

 

 

3.5. les Mammifères 

La faune de Mammifères du secteur est actuellement pauvre. La gazelle dorcas a disparu dans les 

années 80 du secteur, à cause d’une chasse excessive. L’hyène rayée a également disparu de la région. 

Seule une espèce a été observée, le Rat de sables diurne. 

La nuit entière d’enregistrements d’ultrasons n’a permis la détection d’aucun Chiroptère. 

Parmi les espèces non éteintes dans la région, seul le Lérot du Maghreb, endémique du Maghreb, 

présente un certain niveau de patrimonialité, mais l’espèce n’est ni rare, ni menacée. 

Aucune espèce n’est menacée  

 

4. Aires protégées 

Au niveau terrestre, l’aire protégée la plus proche figurant dans le Plan directeur est le Parc National 

de Khnifiss, qui se trouve à environ 300 km au nord-est de la zone d’étude, alors qu’au sud, le Parc 

National de Dakhla se trouve à environ 350 km. 

Un enclos de réintroduction de l’Oryx algazelle est prévu dans la région de Timokrarine, à environ 

120 km au sud du projet. 

Sur la côte, 2 Sites d’intérêt Biologique et Ecologique (SIBE) se trouvent dans la région : 

- Le SIBE de la pointe d‘Awfist (niveau de priorité 2) se trouve à environ 90 km au sud-ouest 

- Le SIBE de Hassi Touf (niveau de priorité 3) se trouve à environ 160 km au sud-ouest 

 

5. Objectifs patrimoniaux 

Au niveau des milieux, on distingue : 

- Au niveau de la flore, des unités présentant un nombre conséquent d’espèces endémiques 

et/ou menacées au Maroc, qui sont les Regs de plateau, les dépressions ensablées et les 

Graras ; mentionnons une grara, près de la RP, qui présente un beau peuplement d’Euphorbia 

balsamifera, espèce Vulnérable au Maroc. 



 

 

- Au niveau de la faune, la distribution est moins contrastée, avec en particulier des Reptiles 

d’intérêt, qui ont une distribution assez homogène, à l’exception des espèces psammophiles 

(liées au sable), présentes sur le reg de plateau et dans les dépressions ; du fait de la faible 

variété des milieux, l’avifaune et la faune de Mammifères présentent surtout des espèces 

relativement banales et non menacées dans la région 

Les milieux de Reg de plateau, de dépressions ensablées et les Graras constituent donc des habitats 

pour lesquels un effort de sauvegarde doit être envisagé. 

 

 

 

6. Impacts prévisibles du projet  

L’installation de centrales solaires photovoltaïques sur de grandes superficies est un phénomène 

récent : l’impact de ces projets est encore mal connu, et la littérature scientifique dans ce domaine 

est réduite.  

 

6.1. Phase des travaux 

Dans la zone même du projet, les travaux vont occasionner une destruction de la végétation et des 

habitats. Les sols seront compactés par le passage d’engins. Toute divagation d’engins et de véhicules 

hors de la zone du projet entrainera un  tassement de sols, et une destruction d’habitat. 

Sur le site même, du fait d’une activité intense, la phase de travaux va occasionner un dérangement 

important pour la faune, ainsi qu’une mortalité pour les espèces peu mobiles (Reptiles en particulier, 

avifaune en phase de nidification, Rongeurs). Le personnel en charge des travaux peut également 

détruire volontairement la faune rencontrée. 

Des risques de pollution sont à envisager. En particulier, des déchets de chantier risquent d’être 

accumulés dans le secteur autour du projet même. 

 

6.2. Phase de fonctionnement 

Afin de réduire les risques accidentels d’incendie, un décapage régulier de la végétation est envisagé, 

auquel cas la destruction d’habitat serait permanente.  

Une modification de l’avifaune est donc certaine : il est probable que d’autres espèces viendront 

s’installer ou densifier leur population sur le site, comme le Faucon crécerelle (petit Rapace exploitant 

volontiers les perchoirs artificiels), voir même la Tourterelle turque (espèce très anthropophile).  

Enfin, une étude de suivi de mortalité par collision d’avifaune dans un parc photovoltaïque en Afrique 

du sud n’a pas fourni de données significatives, mais cette unique étude, effectuée brièvement, reste 

insuffisante pour conclure dans ce domaine. 

Les activités de maintenance constitueront une source de dérangement par le personnel, avec un 

risque de destruction de faune. 



 

 

Enfin, la ligne électrique de raccordement au réseau présente un risque certain de mortalité 

d’avifaune, résidente, et surtout migratrice, par collision ou par électrocution (pour les espèces de 

grande taille, Rapaces diurnes et cigognes). Ce risque est accentué pour la partie de la ligne allant de 

la Centrale à la Route Principale, globalement perpendiculaire à la côte, et donc perpendiculaire à l’axe 

majeur de migration, qui lui, est parallèle à la côte. 

 

6.3. Impact sur les aires protégées 

Aucun impact n’est prévisible, vu la distance des aires protégées. 

 

 

 

7. Mesures d’atténuation, de compensation et de suivi 

 

7.1. Phase des travaux 

- Le personnel en charge des travaux doit être sensibilisé afin de réduire les risques de 

destruction de faune. 

- Les déchets de toute nature doivent être collectés. En particulier, aucun déblai ni aucun 

autre déchet ne sera déposé au niveau du Kreb et des Graras. 

 

 

7.2. Phase de fonctionnement 

- Le décapage régulier de la végétation envisagé ne semble pas nécessaire, car la végétation de 

type reg ne présente pas de risque d’incendie. L’habitat de reg pourrait ainsi être partiellement 

préservé, ainsi que sa faune.  

- Vu l’intérêt spécifique de la végétation locale, riche en espèces endémiques et/ou rares, un 

espace comportant les unités de reg de plateau, de dépression et de grara de 30 ha (soit la 

50% de la surface du projet) doit être mise en réserve, et soustrait au pâturage 

- Dans un tel contexte, la modification prévisible de l’avifaune doit être suivie, pour faire 

éventuellement l’objet d’une gestion adaptative.  

- Le personnel de maintenance doit être sensibilisé afin d’éviter toute destruction de faune. 

- La partie de la  ligne de raccordement allant de la centrale à la route principale, orientée vers 

le nord-ouest (et donc perpendiculaire à l’axe migratoire), doit être visualisée au moyen de 

spirales, afin d’éviter la mortalité de l’avifaune. 

- A titre de compensation, près de la RP et du projet de ligne, la Grara (cordonnées WGS X= -

14,419, Y = 26,156), qui présente quelques pieds spectaculaires d’Euphorbia balsamifera  

devrait être réhabilitée : nettoyage, grattage superficiel du sol sur 10 cm de profondeur, mise 

en défens, création d’un petit espace de pique-nique hors grara (avec abri contre le soleil et 

pare-vents), panneau d’interprétation du milieu  

 



 

 

7.3. Suivi 

Du fait des incertitudes actuelles quant à l’impact de ce type de projet, un suivi détaillé doit être mis 

en place. Tous les suivis indiqués doivent être effectués dans le site même, avec une comparaison sur 

avec des parcelles voisines à végétation similaire. Ce suivi concernera : 

- L’avifaune : Deux types de suivi doivent être effectués, un suivi d’évolution des peuplements 

(espèces reproductrices et espèces migratrices), et un suivi de mortalité (incluant la ligne de 

raccordement) ; ils nécessiteront de l’ordre de 8 visites annuelles, de 5 jours chacune, à des 

périodes adaptées, mais probablement fluctuantes pour les espèces reproductrices, en 

fonction des précipitations 

- L’herpétofaune : un suivi d’évolution des peuplements, avec 2 visites annuelles de 3 jours, 

sera effectué ; la période des visites sera essentiellement estivale 

- La végétation : un suivi d’évolution de la végétation, effectué lors d’une visite annuelle de 3 

jours, sera effectué ; la période des visites dépendra des précipitations locales ; ce suivi 

inclura le secteur mise en réserve 

Les suivis doivent être effectués par des spécialistes (universitaires, scientifiques), pendant une 

période de 3 ans. Chaque année, les spécialistes proposeront des mesures de gestion adaptative.  

 

 

  



 

 

Annexe 1 : Liste des espèces de plantes par milieu 

En souligné, espèces et sous-espèces endémiques 

  

Endémisme 

Menace 

Reg de 

plateau 

Dépression 

sableuse 

Grara 
Reg pré-

littoral 

Recouvrement  10 à 25% 20 à 40% 25 à 40% 2 à 10% 

Ligneux 3à1m          

Euphorbia balsamifera VU   x  

Ligneux 0,5-1m      

Asparagus altissimus    x  

Antirrhinum ramosissimum    x  

Atriplex halimus    x  

Euphorbia officinarum subsp echinus    x x 

Launaea arborescens   x x  

Lycium intricatum  x x x x 

Ononis hesperia Maroc x x x  

Rhus albida   x   

Salsola gymnomaschala  x x  x 

Teucrium chardonianum Maroc, Rare x x   

Zilla spinosa subsp cotata Rare   x  

Ligneux <0,5m      

Asteriscus graveolens   x x  

Deverra denudata  x x x  

Frankenia corymbosa  x x x x 

Gymnocarpos decander   x   

Helianthemum canariense Canaries, VU x x x  

Pentzia hesperdium Maroc, Rare x x   

Salsola tetragona  x   x 

Salsola tetrandra     x 

Suaeda ifniensis Maroc, Rare?   x x 

Suaeda monodiana Maur, Rare?    x 

Zygophyllum waterlottii Maroc, Rare? x x  x 

Herbacées      

Heliotropium erosum.  x x   

Lotus sp   x   

Opophytum theurkauffii     x 

Polycarpea nivea   x x  

Nombre d'espèces  11 16 15 10 

Nombre d’espèces endémiques et 

ou menacées 
 5 5 5 3 

Endémisme, menaces : 

- Maroc : espèce endémique du Maroc,  

- Maur : espèce endémique du Maroc et de Maurétanie 

- Canaries : espèce endémique du Maroc et des Iles Canaries 

- Rare : espèce rare 

- Rare ?: espèce soupçonnée comme rare 

- VU : vulnérable  



 

 

Annexe 2 : Faune (Vertébrés) 

Dans les tableaux qui suivent figurent les données suivantes 

 Présence : 

O  espèce observée ou détectée 

P  espèce probablement présente (en tenant compte de la distribution connue et des habitats dans la zone 

d’étude) 

E  espèce éteinte dans la région 

 Endémisme : 

MAR : Maroc 

MAG : Maghreb 

AFN : Afrique du Nord (Sahara compris) 

SAH : Sahara (W partie occidentale du Sahara) 

 

 Statuts UICN, avec par ordre de menace décroissante 

CE Critically Endangered / En danger critique d’extinction 

EN Endangered / En danger 

VU Vulnerable / Vulnérable 

NT Near Threatened / Quasi menacé 

LR Lower Risk / Préoccupation mineure 

DD Data deficient / Données insuffisantes 

 

Le statut UICN est évalué aux niveaux suivants : 

International (selon UICN 2014) : au niveau mondial 

Méditerranéen 

National : au niveau du Maroc 

 

 Au niveau légal, les informations suivantes sont fournies : 

 Les espèces protégées par la loi sur la chasse au Maroc 

 

 les espèces figurant dans les diverses conventions dans lesquelles le  Maroc s’est engagé  

o Les espèces figurant dans les annexes I, II et III de la Convention CITES (sur le commerce des 

espèces sauvages), ainsi que dans l’annexe IV de la loi CITES au Maroc 

o Les espèces d’Oiseaux et de Mammifères figurant dans les annexes I, II de la convention CMS 

(protection des espèces migratrices) 

o Les espèces figurant dans les annexes II et III de la Convention de Berne (protection des espèces 

sauvages en Europe) 

o Les espèces de Chiroptères (ou chauve-souris) figurant dans la Convention EUROBAT (sur la 

protection des Chauve-souris) 

  



 

 

 

REPTILES 

présence Groupe Nom latin Nom français Endémisme 
UICN 

Mondial 
UICN 

Méditerranée 
UICN 

Maroc 
Loi 

chasse 

CITES 
Maroc 
AppIV 

P AGAMIDES Trapelus boehmei 
Agame de 
Boehm 

SAH W LC LC LC x   

P  Agama impalearis 
Agame de 
Bibron 

  LC LC LC x   

P GECKKONIDES Tropiocolotes algericus 
Tropiocolotès 
d'Algérie 

MAG LC LC LC x   

P   Saurodactylus brosseti 
Saurodactyle 
de Brosset 

MAR LC LC LC x   

P   Tarentola chazaliae Gécko casqué MAR VU LC LC x   

O LACERTIDES 
Acanthodactylus 
aureus 

Acanthodactyle 
doré 

SAH W LC LC LC x   

P   
Acanthodactylus 
boskianus 

Acanthodactyle 
de Bosk 

  LC LC LC x   

O SCINCIDES 
Chalcides 
sphenopsiformis 

Seps occidental SAH LC LC LC x x 

P COLUBRIDES Psammophis schokari 
Couleuvre de 
Schokar 

  LC LC LC x x 

P   Rhagerhis moilensis 
Couleuvre de 
Moïla 

  LC LC LC x x 

P   
Malpolon 
monspessulanus 

Couleuvre de 
Montpellier 
occidentale 

  LC LC LC x x 

P   Lytorhynchus diadema 
Lytorhynque 
diadème 

  LC LC LC x x 

P   Hemorrhois algirus 
Couleuvre 
algire 

AFN LC LC LC x x 

P VIPERIDES Cerastes cerastes Vipère à cornes   LC   LC x x 

  



 

 

OISEAUX 

présence Groupe Nom latin Nom français Endémisme 
UICN 

Mondial 
UICN 

Méditerranée 
Loi 

chasse 

CITES 
Maroc 
AppIV 

CITES 
App I 

CMS 
App 

II 

Berne 
App II 

P BURHINIDÉS 
Burhinus 
oedicnemus 

Oedicnème 
criard 

  LC         x x 

O GLAREOLIDÉS 
Cursorius 
cursor 

Courvite 
isabelle 

  LC   x x     x 

E OTIDIDÉS 
Chlamydotis 
undulata 

Outarde 
houbara 

  VU VU x   x   x 

P ALAUDIDÉS 
Eremophila 
bilopha 

Alouette 
bilophe 

  LC             

O   
Galerida 
cristata 

Cochevis 
huppé 

  LC             

P   
Rhamphocoris 
clotbey 

Alouette de 
Clot-bey 

  LC             

O   
Alaemon 
alaudipes 

Sirli du désert   LC             

O LANIIDÉS 
Lanius 
excubitor 

Pie-grièche 
grise 

  LC           x 

O SYLVIIDÉS 
Sylvia 
melanocephala 

Fauvette 
mélanocéphale 

  LC         x x 

O   
Sylvia 
conspicillata 

Fauvette à 
lunettes 

  LC         x x 

O   
Scotocerca 
inquieta 

Dromoïque du 
désert 

  LC         x   

P TIMALIDÉS Turdoides fulva 
Cratérope 
fauve 

  LC             

O TURDIDÉS 
Oenanthe 
moesta 

Traquet à tête 
grise 

  LC             

O   
Oenanthe 
deserti 

Traquet du 
désert 

  LC             

P FRINGILLIDÉS 
Rhodopechys 
githaginea 

Roselin 
githagine 

  LC     x     x 

 

  



 

 

MAMMIFERES 

présence Groupe Nom latin 
Nom 

français 
Endémisme 

UICN 
Mondial 

UICN 
Méditerranée 

UICN 
Maroc 

Loi 
chasse 

CITES 
Maroc 
AppIV 

CITES 
App 

II 

CMS 
App 

I 

Berne 
App II 

Berne 
App 
III 

P INSECTIVORES 
Crocidura 
tarfayaensis 

Crocidure 
de 
Tarfaya 

SAH DD                 

P   
Hemiechinus 
aethiopicus 

Hérisson 
du désert 

  LC DD   x x         

P LEPORIDES 
Lepus 
microtis 

Lièvre de 
savanne 

  LC                 

P   
Lepus 
capensis 

Lièvre 
commun 

  LC LC LC           x 

P RONGEURS 
Jaculus 
jaculus 

Petite 
Gerboise 

  LC LC               

P   
Gerbillus 
henleyi 

Gerbille 
pygmée 

  LC LC               

P   
Gerbillus 
tarabuli 

Gerbille 
de Libye 

  LC LC               

P   
Pachyuromys 
duprasi 

Rat à 
queue en 
massue 

SAH LC LC               

P   
Meriones 
crassus 

Mérione 
du désert 

  LC LC               

P   
Eliomys 
munbyanus 

Lérot du 
Maghreb 

MAG LC LC     x         

O   
Psammomys 
obesus 

Rat de 
sable 
diurne 

  LC LC               

P CARNIVORES Canis anthus 
Loup 
doré 
d'Afrique 

AFR LC                 

P   
Felis silvestris 
ssp libyca 

Chat 
ganté 

  LC LC NT x   x       

E   
Hyaena 
hyaena 

Hyène 
rayée 

  NT VU EN x x         

P   Ictonyx libyca 
Zorille de 
Libye 

SAH LC LC   x x         

P   
Vulpes 

rueppellii 

Renard 

famélique 
  LC LC     x         

E ARTIODACTYLES 
Gazella 
dorcas 

Gazelle 
dorcas 

AFN VU EN EN x     x x   

Note : L’espèce de Lièvre présente dans la région est soit le Lièvre commun, soit le Lièvre de savanne, 

les données actuelles étant insuffisantes pour conclure 
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Pentzia hesperidum, endémique du Maroc 
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1. Méthodologie 

La méthodologie de l'inventaire du milieu humain commence par une analyse socio-

économique effectuée en se basant sur la bibliographie de la FESIA de Mai 2016. L'aire 

d'étude dans sa généralité, comprend tous les territoires qui abritent des habitats ou des 

activités économiques ou culturelles. Cet espace correspond à l'emprise immédiate du 

projet ou à proximité de la zone d'implantation du projet, la commune de Lamssid et la ville 

de Boudjour.  

Les différentes sources d’information sont : 

 Travailler sur google earth afin de localiser le site du projet ainsi que les équipements 

et infrastructures sociaux économiques existantes à proximité du site ;  

 Recueillir les données monographiques et socio-économiques auprès des 

administrations concernées par la zone d'implantation du projet, il s'agit de la 

commune de Lamssid, la province de Boudjour et différentes institutions (cf données 

en annexe) ;  

 Compléter par les informations disponibles sur internet et dépouillement des études 

existantes dans les différentes zones d'études ; 

 Mission sur le terrain pour collecter les données et prise de photo du site, la mission a 

eu lieu du 14 au 16 novembre 2016. 

 

2. Situation générale 

La commune de Lamssid s’étend sur une superficie totale de 13.126 km ² (soit 20% de 

l’ensemble du territoire de la province de BOUJDOUR) avec une Altitude de 20 m au-dessus 

du niveau de la mer. 

La commune de Lamssid qui relève de la Province BOUJDOUR se trouve le long de la côte 

Atlantique sur la route nationale N° 1 entre LAAYOUNE et BOUJDOUR et elle s’étend sur une 

superficie totale de 13.126 km 2. Elle est limitée : 

- Au Nord par les communes de FOUM EL OUED et BOUKRAA 

- Au Sud par la commune de BOUJDOUR et la commune de JRIFIYA 

- A l’Est par les communes de BOUKRAA et de GALTAT ZAMMOUR 

- A l’Ouest par l’Océan Atlantique 

 

3. Situation administrative 

En 1976, la commune de Lamssid a été rattachée selon le découpage administratif à la 

province de BOUJDOUR.  

Actuellement, cette commune est caractérisée comme suit sur le plan administratif : 

- Région :   Laayoune –Sakia Al Hamra 

- Province :  Boujdour 

- Cercle :   Jrifiya 

- Caïdat :   Lamssid 

- Commune Rurale :  Lamssid 

La commune de Lamssid compte deux douars : Douar AGNIT et Douar SIDI ALGHAZI 
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Le centre de la commune de Lamssid (photo 1) se trouve à 85 kilomètres au nord de la ville 

de BOUJDOUR sur la route national N° 1 (LAAYOUNE - BOUJDOUR). On y trouve : 

 une station d’essence, un café et une mosquée ; 

 deux bâtiments neufs (le siège de la commune et le siège de la caïdat)pas encore 

fonctionnels 

 un lotissement de 42 appartements nouvellement construits pas encore habité et un 

lotissement de 140 lots de terrain viabilisés en cours d’attributions. 

 

  
Photo 1 : Centre de la commune de Lamssid 

sur la RN 1 entre LAAYOUNE et BOUJDOUR. 

Photo 2 : Bâtiment neuf siège de la caïdat 

non encore fonctionnel. 

 

4. Démographie 

La population de la commune de Lamssid est de 572 habitants selon les données du 

recensement de 2014. La population de la commune représente 1,12% de la population 

totale de la province.  

 

Tableau 1 : Evolution de la population de 2004 à 2014 de Lamssid, Boujdour  

et province de Boujdour 

 

2004 2014 

Taux 

d’accroissement 

annuel 

Nb de 

ménages 

Commune de 

Lamssid 
1 102 572 -6,34 240 

Boujour 36 731 42 504 1,51 9 511 

Province de 

Boujdour 
39 698 50 666 2,45 10 186 

Source : RGPH 2014.  

L’évolution de la population de la commune de Lamssid a connu une très nette régression 

(moins de 50%) entre 2004 et 2014. Cet exode rural peut être  expliqué par plusieurs facteurs : 

- Accentuation de l’aridité du milieu suite aux sècheresses structurelles, 
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- Développement des villes de LAAYOUNE et de BOUJDOUR qui offrent toutes les services 

publiques (santé, éducation, etc. .) ; 

Le nombre de ménages limité au niveau de telle surface donne le plus faible taux de densité 

de population qui est de : 

 0,0004 habitants/ha pour la commune de Lamssid ; 

 1,42habitants/hapour la ville de Boujdour et  

 0,0093habitants/hapour l’ensemble de la province.  

La densité moyenne au niveau national est de 0,47 hab/ha.  

4.1. Caractéristiques générales 

Les deux tableaux suivants donnent les caractéristiques démographiques des populations de 

Lamssid et de la ville de Boujdour.  

 

Tableau 2 : Caractéristiques démographiques de la population de Lamssid 

 Masculin  Féminin  Ensemble  

Population communale 449 123 572 

Répartition selon les grands groupes d'âges 

Moins de 6 ans 3.6 5.7 4.0 

De 6 à 14 ans 2.0 7.3 3.1 

De 15 à 59 ans 87.3 62.6 82.0 

60 ans et plus 7.1 24.4 10.8 

Source : HCP, RGPH 2014 

La commune de Lamssid est caractérisée par une population masculine importante (78%) de 

la population totale contre 52% pour la ville de Boujdour.  

La grande majorité de la population est âgée de 15 à 59 ans : 82% pour la commune de 

Lamssid et près de 64% pour la ville de Boujdour.  

 

Tableau 3 : Caractéristiques démographiques de la ville de Boujdour 

Indicateurs Masculin  Féminin  Ensemble  

Population municipale 22 284 20 220 42 504 

Répartition selon les grands groupes d'âges 

Moins de 6 ans 12.9 13.4 13.1 

De 6 à 14 ans 18.2 19.3 18.7 

De 15 à 59 ans 64.2 63.5 63.8 

60 ans et plus 4.7 3.9 4.3 

Source : HCP, RGPH 2014 

4.2. Structure 

La majorité des populations d’origine de la commune appartiennent à la tribu dite 

«Ouladtidrarine ». La population de la commune est structurée en deux catégories distinctes 

(sédentaires et nomades) : 

 Catégorie 1 : Population sédentaire dont la majorité est basée actuellement dans la 

ville de BOUJDOUR. 
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 Catégorie 2 : Population nomade réparties sur l’ensemble du territoire de la 

commune. 

Selon les déclarations de certains responsables institutionnels, le nombre de nomades est en 

diminution régulière à cause notamment de l’exode rural vers la ville de BOUJDOUR et de 

leur sédentarisation. Aucun recensement précis n’a pu être trouvé à ce sujet. 

Les nomades sont parfois installés temporairement dans de rares abris construits en pierres. 

 
Photo 3 : Abris de nomade construit en pierres situé à 500 m à 

droite de la route d’accès au site.  

4.3. Vulnérabilité 

Le taux de prévalence du handicap, au niveau de la commune de Lamssid est de 1.9%, il 

reste très loin de la moyenne nationale de 5.1%. Toutefois, la proportion du handicap de sexe 

féminin parait plus importante que celle du sexe masculin, elles font respectivement 4.1% et 

1.3%. 

Le taux de prévalence du handicap au niveau de la municipalité de Boujdour et la province 

de Boujdour sont presque identiques, variant entre 2.6% et 2.9%. 

Tableau 4 : Taux de prévalence du handicap 

 Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Commune Lamssid 

Taux de prévalence 

du handicap 

1.3 4.1 1.9 

Municipalité de 

Boujdour 

2.9 2.6 2.8 

Province de Boujdour 2.8 2.6 2.7 

Source : HCP, Indicateurs RGPH 2014 

 

5. Caractéristiques socio-économiques 

5.1. Alphabétisation 

 Commune de Lamssid 

Le taux d'analphabétisme au niveau de la commune de Lamssid est de 37,7%. Ce taux est 

plus important chez le sexe féminin en atteignant 54.9%.La population alphabétisée ayant 
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dix ans et plus est représentée selon les langues lues et écrites au niveau du tableau ci-

dessous. La langue arabe reste la langue la plus pratiquée au niveau de la commune, soit 

51.7% de la population, 39.9% de la population sait lire et écrire l'arabe et la français alors 

que la proportion de la population qui sait lire et écrire l'arabe, le français et l'anglais ne 

dépasse pas 7.2%.  

Quant aux taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 ans, il est de 66,7%en restant 

inférieur à la moyenne nationale qui est de 95,1 %.  

Tableau 5: Taux d'analphabétisme au niveau de la commune Lamssid 

Indicateur  Masculin  Féminin  Ensemble  

Taux d'analphabétisme 33.3 54.9 37.8 

Population alphabétisée de 10 ans et plus selon les langues lues et écrites 

Arabe seule 49.7 63.8 51.7 

Arabe et français seules 41.3 27.7 39.3 

Arabe, français et anglais 7.0 8.5 7.2 

Autres 2.1 0.0 1.8 

Taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 ans 66.7 66.7 66.7 

Source : HCP, RGPH, 2014 

 

La commune de Lamssid est marquée par la diversité de ses langues locales. D'après le 

tableau ci-dessous la majorité du sexe féminin parle la Hassania (la langue locale de la 

majorité des zones du Sud du Maroc) tandis que les hommes parlent la Darija avec un taux 

qui dépasse 66%. La Tachelhit est pratiquée principalement par la population masculine 

avec une proportion de 30,4%. Le tamazight et la tarifit ne sont pas très pratiquées par la 

population de la commune de Lamssid, les taux de la population qui pratique ces langues 

sont respectivement : 1,9% et 0,4%.  

 

Tableau 6 : Les langues locales utilisées au niveau de la commune de Lamssid 

 Masculin  Féminin  Ensemble  

Langues locales utilisées (non exclusives) 

Darija 66.7 5.7 53.6 

Tachelhit 30.4 2.5 24.4 

Tamazight 2.5 0.0 1.9 

Tarifit 0.4 0.0 0.4 

Hassania 30.6 94.3 44.3 

Source : HCP, RGPH, 2014 

 

 Municipalité de Boujdour 

En comparaison avec la commune de Lamssid, le taux d'analphabétisme au niveau de la 

municipalité de Boujdour est beaucoup moins important en atteignant 28,3% pour l'ensemble 

des sexes.  
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Tableau 7: Taux d'analphabétisme et de scolarisation au niveau de la municipalité de 

Boujdour 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Taux d'analphabétisme 21.5 35.5 28.2 

Population alphabétisée de 10 ans et plus selon les langues lues et écrites 

Arabe seule 37.0 33.4 35.5 

Arabe et français seules 43.5 46.0 44.6 

Arabe, français et anglais 16.8 19.2 17.8 

Autres 2.6 1.4 2.1 

Taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 

ans 

98.2 98.6 98.4 

Source : HCP, RGPH, 2014 

Contrairement à la Commune de Lamssid, la population de la ville de Boujdour en vue de 

son caractère urbain, lit et écrit plusieurs langues. L'arabe et le français vient dans le premier 

rang (44,6%), suivi de l'arabe seule (35,5%) et puis l'arabe, le français et l'anglais (17,8%).  

Le taux de scolarisation des enfants âgée de 7 à 12 ans semble plus important au niveau de 

la municipalité de Boujdour qu'au niveau de la commune de Lamssid en atteignant 98,4% 

pour l'ensemble des sexes.  

 

Tableau 8: Langues locales utilisées au niveau de la ville de Boujdour 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Langues locales utilisées (non exclusives) 

Darija 87.7 85.9 86.9 

Tachelhit 15.4 12.9 14.2 

Tamazight 1.7 1.4 1.6 

Tarifit 0.2 0.2 0.2 

Hassania 24.7 27.5 26.0 

Sources : HCP, RGP, 2014 

D'après le tableau ci-dessus, la langue locale la plus pratiquée les deux sexes (masculin et 

féminin) au niveau de la ville de Boujdour est la Darija en atteignant 86,9%. La Hassnia étant 

la plus connu au niveau de sud du Maroc n'est pratiqué que par 26% de la population.  

Quant aux langues amazighes, la Tachelhit est pratiquée par 14,2% de la population, la 

Tamazight par 1,6% et la Tarifit par 0,2%. 

 

 La province de Boujdour  

Le taux d'analphabétisme au niveau de la province de Boujdour atteint 29,2% avec une part 

plus importante pour la population du sexe féminin (36,2%). Selon le RGPH de 2014, ce taux 

avoisine le taux d'analphabétisme au niveau national qui atteint 32,2%. 

Le taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 ans est de 97,9%. Ce taux apparait plus 

important que la moyenne nationale qui atteint 95,1%.  
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Tableau 9: Taux d'analphabétisme au niveau de la province de Boujour 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Taux d'analphabétisme 23.2 36.2 29.2 

Population alphabétisée de 10 ans et plus selon les langues lues et écrites 

Arabe seule 38.2 33.6 36.3 

Arabe et français seules 43.1 46.0 44.3 

Arabe, français et anglais 16.1 19.1 17.3 

Autres 2.6 1.4 2.1 

Taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 ans 97.7 98.1 97.9 

Source : HCP, RGPH, 2014 

 

Comme le cas pour la municipalité de Boujdour, les langues locales les plus pratiquée par la 

population de la province de Boujdour sont principalement : La Darija et La hassania, avec 

une part plus importante de la Dajira. La part de la population pratiquant ces deux langues 

est respectivement 85,8% et 26,4%.  

 

Tableau 10: Langues locales utilisées au niveau de la provicne de Boujdour 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Langues locales utilisées (non exclusives) 

Darija 86.8 84.6 85.8 

Tachelhit 15.7 12.9 14.4 

Tamazight 1.7 1.4 1.6 

Tarifit 0.2 0.2 0.2 

Hassania 24.6 28.4 26.4 

Source : HCP, RGPH, 2014 

 

5.2. Taux d’activité 

 Commune de Lamssid  

La population active au niveau de la commune de Lamssid est de 477 habitants où le sexe 

féminin ne représente que 1,6%. 

Taux net d'activité au niveau de la commune atteint 89% où la proportion des hommes reste 

la plus importante avec 97,6%.  

Le taux de chômage est plus important chez le sexe féminin (69,4%) que le masculin (5,8%). 

Le taux de chômage pour l'ensemble de la population de Lamssid est de 14,1%.  

Il est à noter également que parmi la population active ou des chômeurs ayant déjà 

travaillé, environ 50% sont indépendants, 32,5% travaille dans le secteur privé, 9,2% sont des 

employeurs alors que 2,7% bénéficient des aides familiales.  
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Tableau 11: taux d'activité et du chômage au niveau de la Commune de Lamssid 

Indicateur  Masculin  Féminin  Ensemble  

Population selon l'activité 

Population Active 415 62.0 477 

Population Inactive 34.0 61.0 95.0 

Taux net d'activité 97.6 57.9 89.6 

Taux de chômage 5.8 69.4 14.1 

Situation dans la profession des actifs occupés et des chômeurs ayant déjà travaillé 

Employeur 9.4 5.3 9.2 

Indépendant 51.1 36.8 50.5 

Salarié dans le secteur public 3.3 31.6 4.6 

Salarié dans le secteur privé 33.6 10.5 32.5 

Aide familiale 2.0 15.8 2.7 

Apprenti 0.0 0.0 0.0 

Associé ou partenaire 0.3 0.0 0.2 

Autre 0.3 0.0 0.2 

Source : HCP, RGPH 2014 

 

 Municipalité de Boujdour  

Le taux net d'activité au niveau de la ville de Boujdour est de 49,5% où le sexe masculin 

représente 77,4% alors que le sexe féminin ne représente que 18,1%.  

Le taux de chômage est de 19,1% pour l'ensemble de la population de Boujdour où les 

femmes représentent la part la plus importante avec 50,8%. 

La majorité de la population active et les chômeurs ayant déjà travaillé travaillent dans le 

secteur privé 34,1%. Les indépendants ainsi que la population travaillant dans le secteur 

public atteignent respectivement 29,6% et 26,5%. 

Les employeurs représentent 6,2% alors que les associés ou partenaires ne représentent que 

1,7%.  

 

Tableau 12: Taux d'activité et d'emploi au niveau de la municipalité de Boujdour 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Population selon l'activité 

Population Active 11 895 2 464 14 359 

Population Inactive 10 389 17 756 28 145 

Taux net d'activité 77.4 18.1 49.5 

Taux de chômage 12.6 50.8 19.1 

Situation dans la profession des actifs occupés et des chômeurs ayant déjà travaillé 

Employeur 6.6 2.4 6.2 

Indépendant 31.2 16.5 29.6 

Salarié dans le secteur public 23.7 49.6 26.5 
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Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Salarié dans le secteur privé 34.7 28.7 34.1 

Aide familiale 0.7 0.4 0.7 

Apprenti 0.8 0.5 0.7 

Associé ou partenaire 1.8 0.8 1.7 

Autre 0.5 1.0 0.5 

Source : HCP, RGPH 2014 

 

 Province de Boujdour 

Le taux net d'activité au niveau de la province de Boujdour est de 51,8% où le sexe masculin 

représente 79,2% alors que le sexe féminin ne représente que 18,7%.  

Le taux de chômage est de 18% pour l'ensemble de la population de la province de 

Boujdour où les femmes représentent la part la plus importante avec 50,9%. 

La majorité de la population active et les chômeurs ayant déjà travaillé travaillent dans le 

secteur privé 35,5%. Les indépendants ainsi que la population travaillant dans le secteur 

public atteignent respectivement 29,5% et 23,8%. 

Les employeurs représentent 7,2% alors que les associés ou partenaires ne représentent que 

1,6%.  

 

Tableau 13: Taux d'activité et d'emploi au niveau de la province de Boujdour 

Indicateur Masculin Féminin Ensemble 

Population selon l'activité 

Population Active 13 357 2 603 15 960 

Population Inactive 10 500 17 980 28 480 

Taux net d'activité 79.2 18.7 51.8 

Taux de chômage 11.5 50.9 18.0 

Situation dans la profession des actifs occupés et des chômeurs ayant déjà travaillé 

Employeur 7.7 2.5 7.2 

Indépendant 30.9 17.0 29.5 

Salarié dans le secteur public 21.1 47.7 23.8 

Salarié dans le secteur privé 36.4 27.7 35.5 

Aide familiale 1.2 2.5 1.3 

Apprenti 0.7 0.5 0.6 

Associé ou partenaire 1.7 1.1 1.6 

Autre 0.5 1.0 0.5 

Source : HCP, RGPH 2014 

 

5.3. Habitats 

 Commune de Lamssid  

La commune de Lamssid abrite 240 ménages avec une taille moyenne de 2,4. Le type de 

logement le plus dominant au niveau de la commune de Lamssid est l'habitat sommaire 

(68,4%) suivi des maisons marocaines (22,7%).  
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Les logements les plus anciens dont l'âge varie entre 10 et 19 ans représentent 56,9% des 

logements identifiés. Les logements de moins de 10 ans représentent 25,3% alors que les 

habitats les plus anciens ne représentent que 17,8%.  

Le taux d'occupation d'habitat est de 1,6 % dont les propriétaires représentent 21,6%.  

 

 Ville de Boujdour  

La ville de Boujdour abrite9 511 ménages dont la taille est de 4,4. Les maisons de type 

marocain représente le type de logement le plus dominant en dépassant 90% des 

logements. Les habitas sommaires, les villas et les appartements représentent respectivement 

4,9%, 2,2% et 1,4%.  

Comme celui de la commune de Lamssid, le taux d'occupation des logements est de 1,6 %.  

La ville de Boujdour est marquée par ces logements récents. Les logements âgés de moins 

de 10 ans représentent 41,8%, les logements dont l'âge varie entre 10 et 19 ans représentent 

38,3% alors que les logements de plus de 20 ans représentent 19,8%. 

 

 Province de Boujdour 

La province de Boujdour abrite 10 186 ménages dont la taille moyenne est de 4,5 qui avoisine 

la taille moyenne au niveau nationale (4,6). Les maisons de type marocain représente le type 

de logement le plus dominant en dépassant 95% des logements. Les villas et les 

appartements représentent respectivement 2,3% et 1,5%. Les habitats sommaires ne 

représentent que 0,8% des logements de la province. 

Comme le cas de la ville de Boujdour, la province de Boujdour est marquée par ces 

logements récents. Les logements âgés de moins de 10 ans représentent 43,1%, les logements 

dont l'âge varie entre 10 et 19 ans représentent 38,4% alors que les logements de plus de 20 

ans représentent 18,5%. 

 

Tableau 14: Condition d'habitat au niveau de la commune de Lamssid , la ville Boujdour  

et la provcince de Boujdour 

Indicateur Commune 

Lamssid  

Ville Boujdour Province 

Boujdour 

Population et ménages 

Ménage 240 9 511  10 186 

Taille moyenne 2.4 4.4 4.5 

Type de logement 

Villa 0.9 2.2 2.3  

Appartement 0.0 1.4 1.5  

Maison marocaine 22.7 90.4 95.0  

Habitat sommaire 68.4 4.9 0.4  

Logement de type rural 0.9 0.1 0.0  

Autre 7.1 1.1 0.8 

Taux d'occupation 1.6 1.6 1.6  

Statut d'occupation 

Propriétaire 21.6 57.8 60.4  
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Indicateur Commune 

Lamssid  

Ville Boujdour Province 

Boujdour 

Locataire 0.0 31.6 33.3 

Autre 78.4 10.7 6.3  

Ancienneté du logement 

Moins de 10 ans 25.3 41.8 43.1  

Entre 10 et 19 ans 56.9 38.3 38.4 

Entre 20 et 49 ans 17.8 19.8 18.5 

50 ans et plus 0.0 0.1 0.1 

Source : HCP, RGPH 2014 

 

6. Activités économiques 

Au niveau de la province, la ville de Boujdour a connu durant les quarante dernières années 

un développement très soutenu au niveau des aménagements, de l'infrastructure de base et 

des équipements. L’amélioration des indicateurs de développement humain a toujours 

constitué une préoccupation majeure visée. Plusieurs infrastructures et services sociaux de 

base ont vu le jour avec une promotion des activités génératrices de revenu notamment 

dans le cadre de l’Initiative Nationale de Développement Humain -INDH. 

6.1. Agriculture 

L’aridité aigue de l’ensemble du territoire de la commune de Lamssid est caractérisée par 

une double contrainte : 

- D’une part, des terres squelettiques avec beaucoup de pierres et très peu voir même 

absence de terre fine ; 

- D’autre part, un climat sec avec un très faible niveau de précipitations annuelles (50 mm) 

et une très forte évaporation. 

A l’exception de quelques petites parcelles de bas fond dites « Grayers » où s’accumulent les 

eaux des pluies rares, ces contraintes ne permettent pas le développement des activités 

agricoles. 

La répartition de la superficie totale de la commune de Lamssid qui est de 1.312.600 ha est 

donnée ci-après : 

Désignation 
Superficie 

(Ha) 
Commentaires 

S.A.U 25.000 Il y’a lieu de noter : 

- la prédominance des parcours suivi par les terrains 

incultes.  

- La SAU ne représente de 25.000 ha (moins de 2%) 

Parcours  1.000.000 

Incultes 286.800 

Forêt 800 

Total  1.312.600 

SAU : Superficie Agricole Utile (terre labourable) 
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6.2. Elevage 

L’élevage est aussi très extensif. Il concerne des troupeaux de caprins et de camelins 

conduits par des nomades à la recherche de végétations spontanées. Les sècheresses 

aigues structurelles sont à l’origine de la diminution régulière du nombre de nomades et de la 

taille de leurs troupeaux. Selon les données de la Direction Provinciale de l’Agriculture – DPA, 

les effectifs du cheptel sont de l’ordre de : 

- 15000 têtes d’ovins 

- 20000 têtes de caprins 

- 3500 têtes de camelins 

Plusieurs initiatives de développement du secteur de l’élevage ont été entreprises par la 

Direction Régionale de l’Agriculture (DRA) et la Direction Provinciale de l’Agriculture (DPA). 

On peut noter dans ce sens : 

- L’encadrement des éleveurs et la vulgarisation des techniques modernes de conduite 

des troupeaux. 

- La formation des éleveurs en organisation professionnelle (association et coopératives), 

etc. 

Ces activités de développement rural nécessitent plusieurs années pour donner leur fruit. 

 

6.3. Pêche 

Au niveau de la province de BOUJDOUR, le secteur de la pêche constitue le premier 

potentiel économique majeur. Un nouveau port a été mis en place avec une digue de 

protection de 724 ml. Ce port vise à : 

- Créer un pôle de développement économique et social. 

- Améliorer les conditions de travail et de sécurité des pêcheurs 

- Développer la flotte de pêche, améliorer son rendement et contribuer à la création de 

nouveaux d’emplois. 

 

Au niveau du douar « Agati sidi al Ghazi » qui relève de la commune Lamssid est un village 

pêcheurs qui pratique la pêche traditionnelle. Avec l’intervention de trois acteurs 

institutionnels (l’Agence de Développement Economique et Sociale des Provinces du Sud - 

ADESPS, l’Office National de la Pêche Maritime - ONPM et la Province de BOUJDOUR) ce 

village est en train de se développer ces dernières années dans le cadre d’un plan de 

développement intégré avec : 

- la construction d’un certain nombre de bâtiments à caractère administratif et 

commercial notamment : 

o Une structure équipée pour le déchargement des poissons ; 

o Un marché des poissons ; 

o Des administrations (gendarmerie et office des pêches maritimes) ; 

- La construction d’un lotissement d’habitations ; 
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- La connexion au réseau d’électrification et de communication ; 

- l’appui aux équipements des pêcheurs et leur encadrement ; 

 

6.4. Industries 

La ville de Boujdour se développe en s’appuyant d’une part sur le développement du port et 

la mise en place d’une zone industrielle située à proximité du port.  

Dans ce sens, la nouvelle zone industrielle est en cours de construction sur une superficie de 

plus de16 Ha. Cette zone est destinée à offrir en plus des services : 

- Des infrastructures d’accueil aux standards internationaux. 

- Une variété de lots pour activités industrielles, commerciales et tertiaires. 

Elle est développée par MEDz la filiale de la CDG pour le développement des zones 

d’activités. Elle est est articulée autour du programme suivant : 

 L’industrie (transformation des produits de la mer, agro-industrie, matériaux de 

construction, etc.). 

 Le commerce (show-room, concessionnaires, etc.). 

 L’artisanat (menuiserie, mécanique, ferronnerie, etc.). 

 Le tertiaire (bureaux, banque, poste, restaurant, etc.). 

 

Figure 1 : situation de la zone industrielle en cours de développement  

à Boujdour (source cdg). 
 

6.5. Artisanat et Tourisme 

Ces activités (Artisanat, culture et tourisme) sont très limitées au niveau de la commune : 

- Tannage de peau de bétail avec de timides activités de tissage constituent les 

principales activités artisanales 
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- Aucune activité touristique n’a été signalée. Cependant, la grande bande du littoral 

atlantique offre des potentialités touristiques notamment des randonnées à dos de 

dromadaires. 

6.6. Chasse 

A l’instar de l’ensemble des communes de la région, qui sont décrétées par les autorités 

compétentes « réserves permanentes » la chasse est strictement interdite dans le territoire de 

la commune. Seuls des braconnages limités sont indiqués selon les déclarations du directeur 

provincial des Eaux et Forêts et de la lutte contre la désertification.  
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7. Occupation du sol 

7.1. Zoning d’aménagement 

Selon les déclarations du responsable de l’Agence Urbaine rencontré, le centre de la 

commune de Lamssid n’est couvert pas aucun document d’urbanisme. Il ne fait l’objet, non 

plus d’aucun projet futur en relation avec ces documents.  

7.2. Habitations isolées 

Aucune habitation isolée n’a été repérée ni sur le site et ses alentours proche ni sur le tracé 

de la ligne électrique prévisionnelle pour l’évacuation de l’électricité.  

7.3. Conflit d’usage 

Selon les déclarations du président de la commune de Lamssid : 

 la zone où se trouve le terrain du site du projet est généralement occupé par les nomades 

à raison de trois mois par an pour usage de pâturage des troupeaux et leur abreuvage. Il 

existe dans cette zone un itinéraire historique de passage des troupeaux (des nomades et 

des transhumants)entre deux points d’eau importants(le Puits Amat Louik et le puits Himr 

Mah) ; 

 

 le site du projet est inséré dans une très grande zone de pâturage où on trouve de petites 

unités de production laitière très dispersées ; 

 

 la mobilité et les déplacements des troupeaux, notamment entre les points d’eau, 

s’effectue généralement par instinct des animaux est souvent sans présence humaine. 

 

Selon les déclarations du Directeur Provinciale de l’Agriculture : 

 Les superficies de pâturage disponibles dans l’ensemble de la région sont de l’ordre de 3 

Millions d’Ha et donc la taille du site du projet (60 Ha) sont infiniment minimes, et ne 

constitueront aucune forme de perturbation des activités pastorales. 

 

Enfin, Selon le Directeur des Eaux et forêts : 

Des « Emiratis » procèdent des dernières années àla réintroduction des outardes (Houbara) 

dans cette région. 

Il n’y a, par conséquent aucun conflit d’usage au niveau du site du projet. 

 

8. Equipements publics 

8.1. Structure administratives 

Actuellement, toute la gestion administrative de la commune s’opère dans la ville de 

BOUJDOUR où on trouve les sièges des administrations de la commune et de la caïdat. Selon 

les autorités locales et les élus, cette situation est « provisoire » et en attente de 

déménagement vers les bâtiments neufs de ces administrations déjà construits au niveau du 

centre de la commune. 
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Photo 4 : Siège fonctionnel de la commune 

dans la ville de Boujdour 

Photo 5 : Bâtiment neuf siège de la commune 

non encore fonctionnel 

8.2. Santé 

Les structures de la santé publique sont très limitées au niveau de la commune. On y trouve : 

 deux petits dispensaires l’un au centre de la commune et l’autre au douar des 

pécheurs Agatti Al Ghazi. Ces dispensaires manquent de moyens humain et matériel 

et sont peu fonctionnels. Pour leurs besoins en soins médicaux, les populations vont 

plutôt à l’hôpital de BOUJDOUR ou à LAAYOUNE ; 

La ville de Boujdour abrite le seul hôpital de la province, qui un hôpital général avec 46 lits 

ainsi que cinq centre de santé urbaine et un centre de diagnostic et de traitement des 

maladies respiratoires. 

 

8.3. Education 

Les infrastructures en termes d’éducation sont très limitées au niveau de la commune de 

Lamssid.  

Deux classes de primaires avec un nombre limité d’enfants qui habitent le centre de la 

commune. La majorité des enfants sont scolarisés au niveau des écoles de BOUJDOUR. 

Le taux de scolarisation est de 67% pour les enfants de la commune de Lamssid 

La ville de Boujdour abrite environ 13 écoles de l'enseignement primaire, 5 établissements de 

l'enseignement secondaire qualifiant et 3 établissements de l'enseignement secondaire 

qualifiant. 

 

9. Infrastructures 

9.1. Accès 

L’accès au site se fait par une route de 3 km nouvellement construite par MASEN à partir de 

la route nationale N°1 (LAAYOUNE – BOUJDOUR) à 10 km avant BOUJDOUR. Il est prévu de 
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compléter cette route par la mise en place d’un réseau de pistes. Un panneau d’indication 

a été posé sur la RN N°1 au niveau de l’embranchement d’accès au site (Photo 6 ). 

 

  
Photo 6 : Panneau d’indication de l’accès au 

site de la centrale solaire à partir de la route 

nationale N° 1 

Photo 7 : Route d’accès au site (3km) 

nouvellement construite 

9.2. Electricité 

Le siège de la commune de Lamssid est connecté au réseau électrique national. Tous les 

bâtiments (administratif, maisons, etc.) sont connectés.  

Le taux d’accès à l’électricité est de 20% pour les habitants de la commune selon les 

données du RGPH de 2014.  

 

9.3. Alimentation en eau potable 

 Ville de Boujdour 

La gestion du service de l'eau potable dans la province de Boujdour est assurée par l'Office 

National de l'Électricité et de l'Eau Potable (ONEE-Branche Eau) pour la production et la 

distribution, et ce au niveau de la ville de Boujdour et de Sidi El Ghazi (village de pêcheurs). 

La ville de Boujdour est alimentée en eau potable à partir du dessalement de l’eau de mer 

pour un débit de 45 l/s. Ce débit est insuffisant pour faire face aux besoins de la ville de 

Boujdour, c'est la raison pour laquelle la situation actuelle au niveau de la ville de Boujdour 

sera renforcée par : 

- Le projet de renforcement de la production d’eau potable par la réalisation d’une 

nouvelle station de dessalement d'une capacité de 80 l/s. 

- Le projet de renforcement des ouvrages de stockage et de distribution au niveau de la 

ville de Boujdour 

L’AEP du centre de Sidi El Ghazi se fait dans de bonnes conditions et sans aucun déficit, et ce 

à partir d’une station de dessalement dont la capacité de production est de 1 l/s 
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 Commune de Lamssid 

Une vingtaines d’ouvrages d’eau souterraine (puits et forages) et aussi des Matfiya (ouvrage 

de collecte des eaux pluviales) ont été construits ces dernières années pour subvenir aux 

besoins en eau des populations et des troupeaux. La profondeur de ces ouvrages dépassent 

souvent les 150 m. le teneur en sel des eaux est très variable d’un ouvrage à l’autre. 

De l’approvisionnement en eau via des camions citerne est également réalisée pour faire 

face aux besoins de la population.  

Seul 16,9% des logements de la commune de Lamssid ont accès à l’eau potable.  

Le président de la commune est à la recherche de partenaires (région, bailleurs de fonds, 

etc...) pour la construction d’une petite unité de dessalement des eaux permettant 

d’améliorer l’Alimentation en Eau Potable des populations au niveau de la commune. 

 

Assainissement liquide 

L’assainissement liquide du centre de la commune est assuré par un petit réseau mis en 

place avec les nouvelles constructions. Le reste des habitats isolés est assaini avec des puits 

perdus. Le taux de raccordement des logements à un réseau d’assainissement est de 16,9%, 

selon le RGPH de 2014.  

 

L’intervention de l’ONEE-Branche Eau pour la gestion du service de l’assainissement liquide a 

eu lieu en 2011 au niveau de la ville de Boujdour. L’office a mis en place les réseaux et une 

station d’épuration d’une capacité de 6 500m3/j.  

9.4. Gestion déchets solides 

Les déchets de la commune de Lamssid ne sont pas collectés.  

Pour la ville de Boujdour, la collecte et le nettoiement des déchets ménagers a été confié à 

une société privée fin 2015 dans le cadre d’un contrat de délégation de services.  

 

10. Patrimoine historique et culturel 

Le site n’abrite pas de patrimoine historique identifié.  

Sur le Plan culturel, la confrérie  « Zaouïa ahlzriba » organise la seule activité culturelle autour 

d’un moussem annuel de trois jours qui draine les populations sahraoui pour visiter mausolée 

du feu « Moulay Bouazza » dit « Bouquabrine » qui signifie « avec deux tombes »..  
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 

 

Nom et prénoms Qualité Tél 

TOUIJER Larbi Gouverneur de la préfecture de Boujdour 

Tél : 05 28 89 60 30 

Fax : 05 28 89 61 77 

Youssef  Directeur du cabinet de Monsieur le gouverneur 

0661127009 

0528896030 

ASSOUSS 

Mohamed 

Division de l’urbanisme et de l’environnement – 

Province 

0661575120 

0661903582 

AFA Ali Division de l’Equipement – Province  0661903581 

HADDACH 

Mohamed 
Chef de Cercle Jrifiya 0661128566 

Amine  Caïd de la CR Lamsid 0661128559 

 Cheikh de la commune de Lamssid  

KHIYA Ali Président de la Commune Rurale LAMSID 0661387900 

HIYADI Slimane  
Directeur des services de la commune de 

Lamssid 
0661253094 

RAFII Ahmed commune de Lamssid 0668374391 

 Cadre à l’Agence Urbaine – Laayoune  

RAHMOUNI ALAMI 

Abdel Ali 

Directeur des Eaux et forêts et lutte contre la 

désertification 

0661911148 

Rahmouni.alami@hotmail.fr 

BOUDANI Omar Directeur Provincial de l’Equipement – DPE 0661302868 

NAJI Hatim Directeur Provinciale de l’Agriculture - DPA 

0657832084 

hatimnaji@gmail.com 

SAAIDI Mustapha Chef du service SMOP à la DPA 0657831793 

   

CHIKH Abdelkader 
Président de l’association CHALWA pour la 

préservation de l’environnement 
0661151729 

IDRISSI Toubali Agriculteur 0661523479 
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LISTE DES INFORMATIONS CONSULTEES 

Bibliographie et sites web : 

1. Monographie de la commune de Lamssid 

2. Prospectus d la Monographie de Boujdour 

3. Etude d’Impacts Environnementale et Sociale cadre – FESIA 

4. https://sites.google.com/site/collectivitesaumaroc/regions/laayoune-

boujdour-sakia-el-hamra/provinces-et-communes-de-la-region-de-laayoune-

boujdour; 

5. http://www.hcp.ma/region-laayoune/docs/monographie_2010.pdf 

6. http://www.masen.ma/fr/actualites/ 

https://sites.google.com/site/collectivitesaumaroc/regions/laayoune-boujdour-sakia-el-hamra/provinces-et-communes-de-la-region-de-laayoune-boujdour
https://sites.google.com/site/collectivitesaumaroc/regions/laayoune-boujdour-sakia-el-hamra/provinces-et-communes-de-la-region-de-laayoune-boujdour
https://sites.google.com/site/collectivitesaumaroc/regions/laayoune-boujdour-sakia-el-hamra/provinces-et-communes-de-la-region-de-laayoune-boujdour
http://www.hcp.ma/region-laayoune/docs/monographie_2010.pdf
http://www.masen.ma/fr/actualites/
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Projet de la Centrale Solaire NOOR Boujdour 

Etudes d’Impact Environnemental et Social -EIES 
---------------------------------------------------------- 

Réunion de Consultation Publique - CP 

Boujdour le 1er Décembre 2016 
 

Compte Rendu 
------------ 

1. Objectifs :  

Informations, consultations et concertations avec les participants sur les différents enjeux 
environnementaux et sociaux relevéspar l’étude d’impact environnemental et social de la centrale 
solaire NOOR Boujdour.  

Cette consultation a été effectuée pour le compte d’ACWA Power INTERNATIONAL chef de file du 
consortium retenu par MASEN pour la construction et l’exploitation de la centrale. Elle a pour objectifs 
d’intégrer toutes les parties prenantes concernées directement ou/et indirectement par le projet et ce, 
à travers : 

- Les informations sur le projet : ses composantes et ses phases (conception, construction et 
exploitation) ; 

- Les réponses à leursinterrogations et leurs questionnements ; 
- Le recueil de leurs observations, propositions et recommandations. 
 

2. Dates et lieu : Le Jeudi 1er Décembre 2016 à la salle des réunions du Cercle de JRIFIYA 

 

3. Participants :  

53 invités ont participé à cette réunion, représentant diverses structures : 

- Départements techniques et administratifs Provinciaux ; 

- Elus communaux  

- Société civile (Organisations Non Gouvernementales - ONG) 

- ACWA Power INTERNATIONAL ; 

- MASEN  

- Bureau d’Etudes PHENIXA ; 

La liste détaillée des participants est donnée en Annexe ci-dessous. 
 

4. Supports :  

Trois documents distincts ont été utilisés : 

- Le programme de la journée rédigé recto (En Arabe) et verso (en Français) a été distribué en 
début de séance ; 

- Le résumé non technique en arabe et en français a été distribué en début de séance ; 

- Un exposé (présentation PPT) a été présenté en arabe avec : 

o Les composantes du projet (structure, techniques, …) ; 

o Les enjeux environnementaux et sociaux (impacts et mesures).
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5. Langue :  

En concertation avec les participants, au démarrage de la réunion, l’arabe dialectal a été choisi comme 
moyen de communication.  

 

6. Mode d’invitation :  

Plusieurs canaux de communication ont été utilisés pour inviter les participants à prendre part à la 
consultation publique en précisant l’objet, la date et l’heure de ladite consultation : 

- Le courrier adressé à Monsieur le Gouverneur de la province de Boujdour lui demandant de 
transmettre les invitations officielles aux départements techniques provinciaux ; 

- les 2 notifications officielles à travers la publication dans des journaux quotidiens(1 journal en 
arabe et 1 en français) ; 
 

7. Déroulement de la réunion 

La réunion s’est déroulée en trois étapes : 

Etape 1 : Accueil des participants et présentation de l’ordre du jour ; 

Etape 2 : Exposé en Arabe ; 

Etape 3 : Questions - Réponses, discussions - et clôture de la manifestation. 

Une collation a été offerte aux participants en fin de séance. 

 

Etape 1 : Accueil des participants et présentation de l’ordre du jour 

Au fur et à mesure de leur arrivée, les participants s’inscrivent sur la liste de présence et récupèrent le 

programme de la séance et le résumé non technique. 

Au début de la séance, l’animateur (Mohammed FEZZAZ – PHENIXA)a : 

- ouvert la séance en remerciant les participants pour leur présence et en leur souhaitant la 

bienvenue ; 

- relu l’ordre du jour inscrit dans le programme distribué en précisant l’objet et l’objectif de la 

réunion ; 

- présenté les membres des représentants respectifs de : 

o ACWA Power ; 

o MASEN ; et  

o PHENIXA. 

- précisé les règles et la méthodologie à observer par l’ensemble des participants pour permettre à 

tout un chacun de prendre la parole et de s’exprimer ; 

- passé la parole à Dr Hinde CHERKAOUI DEKKAKI pour présenter le projet, les enjeux 

environnementaux, les impacts et les mesures. 

 

Etape 2 : Exposé en Arabe 

Dr Hinde CHERKAOUI DEKKAKI, expert environnement représentante de PHENIXA a fait un exposé 

détaillé qui a porté sur : 

- Un aperçu sur le contexte général du projet dans le cadre du Plan Solaire Marocain, NOOR ; 

- Une présentation du projet de la centrale NOOR Boujdour ; 



Page 3 

- Une présentation de la technologie utilisée pour NOOR Boujdour; 

- Une description générale de l’état initial du projet au niveau des milieux physique, biologique et 

humain ; 

- Une présentation des impacts potentielsissus de la centrale NOOR Boujdour; 

o Une présentation des mesures d’atténuation à mettre en place au regard de chaque 

impact potentiel identifié. 

 

Etape 3 : Questions - Réponses, discussions - et clôture de la manifestation. 

Au terme de l’exposé, l’animateur : 

- a repris brièvement un récapitulatif de l’essentiel de ce qui a été présenté dans l’exposé de Mme 

CHERKAOUI. Il a ainsi insisté sur certains points clés : 

§ qu’il s’agit d’un projet très important pour la région et ses populations parce qu’il présente une 

infinité d’impacts positifs (emploi, secteur économique, activités diverses, etc.) 

§ que tous les risques d’impacts négatifs potentiels sur les différentes composantes de 

l’environnement ont été bien analysés. Ces risques restent minimes grâce, entre autre : 

ü à tous les efforts (prospections, études, expertises, …) qui ont été engagés pendant une 

longue durée (trois années) pour le choix d’un site optimal ; 

ü mais grâce aussi à la technologie optimale « Photovoltaïque » retenue ; 

§ qu’une batterie de mesures intégrées ont été bien définies pour éliminer ou au moins atténuer 

tout risque d’impact négatif potentiel ; 

 

- l’animateur a en outre expliqué brièvement aussi la politique de communication en précisant : 

§ qu’il s’agit (pour cette consultation publique) d’une première rencontre d’échanges avec la 

population et les différents acteurs pour présenter les résultats des études environnementales 

et collecter les réactions des participants ; 

§ que plusieurs occasions de rencontres et d’échanges suivront tout le long de la vie du projet 

et ce conformément aux stratégies de MASEN et d’ACWA Power toutes deux très ouvertes sur 

les différents volets de la communication. 

§ qu’une procédure de réception des doléances sera mise en place et portée à la connaissance 

de tout le monde. 

Enfin, et juste avant d’ouvrir la liste pour inscrire les participants qui voudraient intervenir, 

l’animateur a rappelé la méthodologie et les règles du jeu à observer par tout le monde pour le 

bon déroulement des discussions. .  

Au total 10 participants ont été ainsi inscrits. Les interventions des participants ont porté sur des 

questions, des observations et des recommandations. La parole a été donnée aux représentants 

d’ACWA Power, de MASEN et de PHENIXA pour donner les réponses, les précisions et les 

éclaircissements requis.  
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Les détails de ces interventions et des réponses qui leurs ont été données sont donnés ci-après : 

1ère intervention : Monsieur ATTAYREH Ibrahim, Président de l’Association de Production et de 

commercialisation du lait de chamelles ;  

Observation 1.1 : M. Attayreh a souhaité la bienvenue et a remercié les intervenants et 

l’organisation de cette réunion. Il est rentré directement dans le vif du sujet pour dire que la mise en 

place de la centrale Noor Boujdour va causer beaucoup de contraintes aux éleveurs. En effet, le site 

de la centrale a été toujours occupé par les nomades pour : 

- L’abreuvage des troupeaux : le site est traversé par un itinéraire historique de passage pour entre 

deux points d’eau importants ; 

- Le pâturage des troupeaux. 

 

Il est donc nécessaire de prendre en considération ces observations pour assurer la sécurité des 

nomades. Il a ainsi donné un certain nombre de propositions à soumettre aux équipes en charge du 

projet notamment : 

- La nécessité de bien clôturer le site et de mettre en place des panneaux de signalisations 

nécessaires ; 

- Etudier les possibilités de garantir la traversée du site par les troupeaux qui se déplacent 

régulièrement d’un point d’eau à l’autre ; 

- Mettre à disposition de la coopérative, les plans de masses du site ainsi que toute information 

pertinente pour qu’ils puissent bien comprendre l’occupation future du terrain et s’organiser en 

conséquence. 

 

Pour argumenter son intervention, Mr. ATTAYREH a parlé des impacts négatifs causés par le parc 

éolien NAREVA qui se trouve entre Laayoune et Boujdour et il a exprimé ses craintes par rapport à la 

centrale Noor Boujdour qui risque, selon lui, de causer les mêmes impacts négatifs (nuisances, 

dérangements, …) sur les activités des nomades. 

 

Réponse 1.1- BOUHAMIDI Moulay Hafid, MASEN :  

Le site a fait objet de plusieurs études techniques et environnementales, mais il est toujours en phase 

d’étude. Une fois cet ensemble d’étude finalisé, toute l’information nécessaire sera communiquée à la 

population et aux intéressés. Bien sûr, la clôture du site est primordiale pour la sécurité des passants 

et celles des différentes composantes du projet. M. Bouhamidi a rassuré en disant qu’elle était prévue 

dans le programme d’actions.  

 

Question 1.2 : M. Attayreh a demandé quel sera l’impact positif du projet sur la jeunesse locale. 

 

Réponse 1.2- BOUACHIK Inane, ACWA Power :  

L’impact positif majeur est la création des opportunités d’emploi que peut générer le projet à travers 

la dynamisation du développement local, l’encouragement des investissements, la qualification de 

certaines compétences, etc.  
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La politique d’accompagnement social adoptée par ACWA Power vise le développement durable local, 

l’insertion dans le tissu économique local. Dans le cadre de sa responsabilité sociale, ACWA Power 

procède par : 

- L’aide,dans la limite de ses capacités et de ses moyens, qu’elle apporte à la population locale 

fragile ou vulnérable ; 

- La création d’opportunités d’emplois par insertion de la main d’œuvre locale selon les possibilités ;  

- L’amélioration du niveau de vie des populations à travers son implication dans divers secteurs : 

(1) - santé, par réhabilitation de certains dispensaires, etc., (2) – Enseignement : soutien pour 

accès aux établissements d’enseignement, etc.). 

ACWA Power reste à l’écoute de toute autre proposition visant le développement local. 

 

Pour le volet des formations, l’exemple de Ouarzazate est bien à retenir, et c’est ce qui va être aussi 

proposé à Boujdour selon les besoins. 

A titre d’exemple pour le complexe Noor Ouarzazate, trois sessions de formations mobiles dans le 

domaine de soudures ont été assurées au profit des bénéficiaires locaux de la commune de Ghessate 

et de la ville de Ouarzazate.  

 

2eme intervention : Monsieur KHIYA Ali, Président de la commune LAMSID. 

Observation 2.1 : M. Khiya a dit qu’il avait compris qu’il s’agit là d’une première rencontre avec les 

responsables du projet et demande la confirmation de plusieurs occasions de rencontres futures. Il a 

précisé qu’il était le président de la commune LAMSID et qu’il parlait au nom de toute la population de 

cette commune.  I a confirmé d’abord que toute la population de la commune est très contente du 

projet. Il est clair que ces régions du Sahara ont besoin de ce genre de projets qui vont se traduire 

certainement par des impacts positifs sur les habitants notamment : 

- La résorption du chômage ; 

- La redynamisation des secteurs socioéconomiques dans toute la région (aussi bien en milieu rural 

qu’en milieu urbain) ; 

- Etc. 

 

Ce projet est donc très important et ils en sont très contents. C’est la première partie de son 

intervention. D’autre part ; ils ont beaucoup d’espoirs dans ce projet et ils demandent à la société de 

veiller à la formation et à la qualification des jeunes (en particulier de la commune LAMSID) pour les 

intégrer dans les emplois qui seront créés par la centrale. 

 

Réponse 2.1- BOUACHIK Inane, ACWA Power :  

La procédure d’embauche impose le respect et le passage par la voie officielle de l’ANAPEC, en étroite 

collaboration avec les autorités locales. Dans ce processus, ACWA Power impose aux différentes 

sociétés s’activant dans le site de retenir une main d’oeuvre en sollicitant l’ANAPEC, tout en exigeant 

la priorité à donner à la main d’oeuvre locale. 
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Mr. BOUACHIK a rappelé quel es besoins en mains d’œuvre de la centrale Noor Boujdour ne seront 

pas très importants. Il a avancé, à titre approximatif, les chiffres suivants : 

- Pendant la phase travaux qui va durer 6 mois, le projet nécessitera environ 150 employés en 

période de pointe, 

- Pendant la phase d’exploitation la centrale nécessitera environ 10 personnes qualifiées pour son 

fonctionnement. 

 

Observation 2.2. : Comme il vient d’être dit par l’intervenant précédent (Si Brahim l’un du personnage 

influents de la commune) Il est vrai que le site du projet est inséré dans une très grande zone de 

pâturage avec dispersion de petites unités de production laitière qu’il va falloir prendre en compte 

dans le processus du développement social local.  

 

Réponse 2.2- BOUACHIK Inane, ACWA Power :  

Dans le cadre de sa stratégie sociale volontaire, et selon les possibilités qui lui sont permises, ACWA 

Power apportera, en concertation avec l’autorité locale et toutes les parties prenantes, toutes les 

formes de soutien et de développement social et économique local. La priorité sera certes donnée à la 

population la plus proche du site du projet. 

 

Observation 2.3 : Le projet n’aura aucun impact négatif ni sur la population en général, ni sur les 

éleveurs nomades, à condition de mettre en place une solide clôture du site avec des panneaux de 

signalisation. Il faudra aussi penser à laisser des passages sécurisés au sein du site pour qu’il n’ait pas 

de perturbation lors de passage des nomades et leurs bétails, surtout que la mobilité du bétail entre 

les points d’eau dans la région s’effectue par instinct des animaux est souvent sans présence 

humaine. 

Le président confirme, encore une fois, sa disponibilité en tant que commune, pour prêter main forte 

à la société afin de lui permettre de faire aboutir le projet dans toutes ses phases. Ils attendent aussi 

en contre partie, des retombées positives sur la commune à travers par exemple : 

- Des petits projets générateurs de revenus ; 

- Le désenclavement de certaines zones isolées ; 

- L’appui financier de la commune et pourquoi pas annuel, 

- Etc. 

Réponse 2.3- BOUHAMIDI Moulay Hafid, MASEN :  

Toutes les mesures nécessaires seront prises au fur et à mesure de l’état d’avancement du projet. I a 

précisé que le projet en sa globalité ne constitue aucun danger ni pour la population ni pour le bétail. 

 

3éme Intervention : Monsieur TANICH Mohammed, Directeur de l’ANAPEC - Boujdour 

Question 3.1 : M. Tanich a demandé si la stratégie d’ACWA Power en matière d’embauche prévoit de 

passer par le canal ANAPEC. 

 

Réponse 3.1- BOUACHIK Inane, ACWA Power :  
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Dans ses procédures d’embauche ACWA Power impose le respect et le passage par la voie officielle 

qui est l’ANAPEC et ce en étroite collaboration avec l’autorité locale. Dans ce processus, ACWA Power 

impose aux différentes sociétés s’activant dans le site de retenir la main d’oeuvre requise en sollicitant 

l’ANAPEC, avec l’exigence d’accorder toute la priorité à la main d’oeuvre locale. 

 

Question 3.2 : M. Tanich a demandé si la stratégie d’embauche adoptée au niveau du complexe Noor 

Ouarzazate sera la même pour le projet Noor Boujdour ? 

 

Réponse 3.2- BOUACHIK Inane, ACWA Power :  

Le complexe Noor Ouarzazate offre le premier retour d’expérience pour ACWA Power au Maroc. La 

même stratégie d’embauche sera retenue pour le projet Noor Boujdour. 

 

4eme intervention : Monsieur  HALI Mohamed Salem –Association des éleveurs de dromadaires  

Question 4.1 :Mr HALI a d’abord remercié tous les responsables du projet pour le choix du site et 

souhaite toutefois l’instauration d’une voie de communication et de consultation de la population 

locale et son information du contenu du projet et de son avancement. Mr HALI a remercié toutes les 

parties prenantes engagées dans le développement de la région et la réussite de tel projet. 

Par la suite, Mr HALI a posé une série d’interrogations : 

- D’abord en relation avec les impacts potentiels du projet sur les différentes composantes du milieu 

(physique, biologique, humain) en disant : 

§ Est-ce qu’il y’auraient des impacts négatifs sur les populations et leur santé ? 

§ Est-ce qu’il y’auraient des impacts négatifs sur les troupeaux de bétail et sur les parcours ? 

§ Est-ce qu’il y’auraient des impacts négatifs sur le sol ? 

- Ensuite des questions d’ordre général en disant : 

§ Quel est le coût du projet ? 

§ Quelles sont les mesures de sensibilisation et d’accompagnement des jeunes qui seront 

entreprises conformément au dernier discours Royal ? 

 

Réponse 4.1 : Mme CHERKAOUI DEKKAKI Hinde, PHENIXA 

Mme CHERKAOUIa rappelé encore une fois les principaux impacts pouvant être générés par le projet 

et qui ont été déjà expliqués dans l’exposé. 

Ensuite, Mr. BOUHAMIDI et Mr. BOUACHIK ont rappelé à l’assistance que la technologie 

« PHOTOVOLTAIQUE » retenue pour le site est en fait, une technologie propre amie de 

l’environnement et ne constitue aucun risque pour celui-ci. 

 

5émeIntervention: Madame KOUDLAS Sara, ABH Saquia Al Hamra – Oued Eddahab 

Question 5.1 : Mme Koudlas a demandé quelle sera la source d’eau qui permettra d’alimenter le site 

du projet durant ses deux phases (travaux et exploitation). 

 

Réponse 5.1 : Mme CHERKAOUI DEKKAKI Hinde, PHENIXA  
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Mme CHERKAOUI a précisé qu’au stade actuel de l’avancement du projet, et pour sa première phase, 

la source éventuelle d’approvisionnement en eau du projet pourrait être la station de dessalement de 

la ville de Boujdour, et ce, après concertation avec les responsables de l’ONEE1 - Branche Eau. 

En phase exploitation, et pour le nettoyage des panneaux photovoltaïques, une station d’osmose 

inverse est prévue au sein du site afin d’améliorer la qualité de l’eau de la station de dessalement 

avant son utilisation. 

 

6eme intervention : Monsieur OUALD LHI Othman – Président de l’association de rencontre des 

jeunes 

Observation 6.1 : M. Ouald Lhi a dit que, en tant que société civile active, il a beaucoup d’espoirs 

dans ce projet et a demandé à la société qui va exploiter le projet et qui va dégager certainement des 

bénéfices de bien vouloir : 

- procéder, comme il se doit, à l’insertion du projet à l’échelle locale et de créer des opportunités 

pour les diplômés chômeurs ; 

- réserver une part de ses bénéfices pour contribuer concrètement au développement de la 

commune de LAMSID. Il souhaite personnellement, que cette commune devienne plus développée 

que la ville de Boujdour. 

 

Réponse 6.1 : BOUACHIK Inane - ACWA Power,  

Dans sa politique sociale ACWA Power fera tout son possible pour contribuer effectivement selon ses 

capacités au développement socio-économique local. 

 

7eme intervention : Monsieur LATRACH Mohamed – Membre de l’association des éleveurs 

Observation 7.1 : Il est évident que pour ce genre de projet, les principaux risques d’impacts négatifs 

sont généralement liés à la fabrication des panneaux solaires. Or cette étape se fait ailleurs à 

l’étranger (peut être en Chine) et donc pour lui ce projet est propre. 

Cependant, à son niveau, en tant que société civile, il demande à la société d’agir en tant que 

« Entreprise Citoyenne » c’est à dire une entreprise qui travaille selon une approche participative 

notamment dans la communication et dans le traitement des doléances. 

 

Réponse 7.1 : BOUACHIK Inane - ACWA Power,  

ACWWA Power assure le développement, la construction, l’exploitation et la maintenance du projet 

Noor. Pour aboutir à cette tâche, l’insertion de ce projet dans son environnement imposera à ACWA 

Power de développer une stratégie sociale volontaire dans la mesure des possibilités qui lui sont 

offertes. En outre, aucune nuisance ne doit être générée du site, toutes les mesures de compensation 

nécessaire seront retenues et mises en place. 

 

																																								 																				 	

1Office National de l’Eau et de l’Electricité	
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Observation 7.2 : Il a précisé que comme tout le monde sait, pour l’instant, les instituts de formations 

ne font pas sortir des personnes qualifiées et directement opérationnelles pour le marché du travail. 

C’est pour cela qu’il faudrait que l’entreprise réserve une partie de ses bénéfices pour la requalification 

des jeunes en vue de leur intégration dans le projet. 

 

Réponse 7.2 : BOUACHIK Inane - ACWA Power 

Il est évident qu’un certaines nombre de sessions de qualifications seront programmées et réalisées et 

ce à l’instar de ce qui a été pratiqué pour la centrale NOOR de Ouarzazate. Pour l’instant, il est encore 

trop tôt pour arrêter la programmation de ce genre d’activités. 

 

8eme intervention : Monsieur AMINE Abdelkader – Caïdat LAMSID  

Question8.1 : M. Amine valide tout ce qui a été dit par les différents intervenants précédents 

notamment au niveau de la nécessité de : 

- Résorber au mieux possible le chômage ; 

- Procéder à la requalification d’un nombre maximum de diplômés chômeurs ; 

- Minimiser les principaux risques d’impacts négatifs potentiels sur l’élevage ; 

- Etc. 

Par ailleurs, il a aussi confirmé que le terrain du site n’était pas vide et sans activités et a demandé 

comment la société compte traiter ces questions d’usage.  

 

Réponse 8.1 - BOUACHIK Inane, ACWA Power, 

Comme il a été répondu et expliqué aux intervenants précédents, la voie officielle d’embauche de la 

main d’œuvre se fera selon une procédure concertée en étroite collaboration avec l’autorité locale, les 

élus et l’ANAPEC. Le passage par l’ANAPEC sera indispensable sachant que la priorité étant à donner 

aux locaux. Des sessions de qualification pourraient être envisagées selon les besoins. 

Question 8.2 : Comment sera traitée la question de la population ayant l’usage du site, notamment 

les nomades. 

Réponse 8.2 - Mr. BOUHAMIDI Moulay Hafid, MASEN,  

Toutes les mesures de compensation nécessaires et légales seront prises. Une étude socioéconomique 

détaillée sera réalisée dans ce sens. 

 

9éme Intervention : Monsieur RAHMOUNI ALAMI Abdel Ali, Eaux et Forêts 

Observations 9.1 :Il est certain que le projet aura une série d’impacts positifs sur la redynamisation 

des secteurs socioéconomiques et donc sur les populations. Cependant, Il doit partager avec les 

intervenants un certain nombre d’informations, d’interrogations et de propositions : 

- D’abord, il sensibilise sur la grande vulnérabilité de l’écosystème où se trouve le site. Celui-ci est 

situé dans une zone où la flore et la faune sont très fragiles à l’action anthropique et aux 

changements climatiques. Toutes les précautions nécessaires doivent être strictement observées 

surtout pendant la phase des travaux afin d’éviter toute éventuelle perturbation. 
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- Ensuite, il faut savoir qu’il y’a un SIBE «le SIBE Oufist », qui se trouve à 55 Km environ au sud de 

la ville de Boujdour et qui constitue un reposoir d’oiseaux migrateurs. Il pense, là aussi, qu’il est 

nécessaire de signaler ce SIBE dans les études environnementales, d’identifier toutes les mesures 

nécessaires et surtout veiller à la concrétisation réelle de ces mesures. 

- Il insiste sur la concrétisation réelle des mesures pour éviter de voir se reproduire les erreurs 

commises par NAVERA dans son projet éolien. En effet, et à titre d’exemple, il a été prévu de 

laisser une bande de recule de 5 km par rapport à l’axe routier or on voit que les éoliennes sont 

installées à moins de 3 km de la route et donc la distance sécuritaire au couloir des oiseaux 

migrateurs n’a pas été respectée. 

- Enfin, il a noté que l’exposé qui a été réalisé n’a pas évoqué la réintroduction des outardes 

(Houbara) en cours par des Emiratis. 

 

Réponse 9.1 : Mme CHERKAOUI DEKKAKI Hinde, PHENIXA 

Toutes les mesures nécessaires pour la protection de la faune et la flore en phase travaux seront 

prises en compte et respectées. Un programme de surveillance et de suivi en phase travaux sera 

d’ailleurs établi et devra être respecté par l’ensemble des sociétés opérant au sein du site du projet. 

 

Réponse 9.1 bis – Mr. BOUHAMIDI Moulay Hafid, MASEN, 

Le choix du site a fait objet de diverses études, et a tenu compte de toute la problématique liée au 

passage de l’avifaune. Dans ce sens, une étude ornithologique détaillée a été réalisée et a été utilisée 

dans le choix de la variante la plus protectrice de l‘environnement en général et évitant toute 

perturbation du couloir de migration des oiseaux. 

 

Réponse 9.2 ter – Mme DASSER Abla, ACWA Power,  

a confirmé que les deux études (biodiversité, et ornithologique) réalisées dans le cadre du projet Noor 

Boujdour, ont confirmé l’absence des outardes. 

 

10éme Intervention : Monsieur AHL ANADEM Hamadha Chef de Division des affaires 

Rurales – Province de Boujdour 

Observation 10.1 :En tant que responsable de la Division des Affaires Rurales au niveau de la 

Province de Boujdour, il a apporté un certain nombre de points d’éclaircissement par rapport à tout ce 

qui vient d’être dit : 

- D’abord, le site du projet n’est pas exempt de toutes activités comme il a été dit dans l’exposé. Au 

contraire, précisément cette zone est : 

§ D’une part,régulièrement occupée par des nomades de façon temporaire pour le pâturage des 

troupeaux et ce à raison de 3 mois par an ; 

§ Aussi, un passage de déplacements réguliers des nomades et des transhumants entre des 

points d’eau historiques (le Puits Amat Louik et le puits Himr Mah).  

Il est donc nécessaire de prendre toutes les mesures qui s’imposent pour sauvegarder ces activités 

ancestrales de nomadisme et de transhumance.  
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Réponse 10.1 - Mr. BOUHAMIDI Moulay Hafid, MASEN  

M. Bouhamidi a formulé de vifs remerciements pour tous les intervenants et pour leurs observations 

et recommandations qui vont les aider certainement. Ceci dit, il a apporté un certain nombre 

d’informations sur les méthodes et les procédures d’intervention de MASEN : 

- Pour l’identification de sites de projets : le choix du site de Boujdour ne s’est pas fait comme ça 
du jour au lendemain. Il est le résultat de trois années de travaux de prospections, d’études et 
d’expertises pluridisciplinaire ayant l’objectif commun de minimiser au mieux tout risque potentiel 
sur les activités économiques et sociales (parcours, nomades, transhumants, …)  sur le milieu 
physiques dans ses trois dimensions (Eau, sol et air) et sur le milieu biologique (Faune et flore) . 
Tout le monde doit être fier pour le choix de ce site de Boujdour qui a été retenu, en optimisant 
l’ensemble des contraintes. D’ailleurs : 
§ devant les vastes étendues des parcours, l’ilot du périmètre concerne une zone caillouteuse en 

surface avec très peu de couverture végétale ; 
§ le site se trouve à 15 km de profondeur par rapport au littoral atlantique 

 

- pour les étapes suivantes : il faut savoir que pour les différentes actions qui suivent l’étape du 
choix du site. MASEN intervient selon sapropre stratégie intégrée et qui porte sur : 
§ la production de l’énergie électrique ; 
§ la qualification des compétences et l’intégration des locaux pour l’emploi ; 
§ la dynamisation du tissu économique ; etc. 

 

MASEN vise ainsi à créer un levier économique pour les différents secteurs et veille dans ce sens à 

l’intégration de l’ensemble de ces interventions dans leur milieu environnemental. 

- Il y’a lieu de préciser que le coût de ce projet est exceptionnellement bas par rapports aux coûts 

de projets similaires qui sont très élevés à l’échelle internationale ; 

- Enfin, dans ce cas, le problème essentiel le plus important réside dans la couverture des besoins 

en eau du projet sachant que les stations de dessalement des eaux coûtent très chers.  
 

11éme Intervention : Monsieur NAJI Hatim, Direction Provinciale de l’Agriculture 

Observation 11.1 : Il est nécessaire que le site soit clôturé pour sécuriser le passage des nomades et 

simples éleveurs. 

Mr.NAJI a rappelé que sur les environ 3 Millions d’Ha de pâturage disponibles dans l’ensemble de la 

région, les 60 Ha réservés au projet sont infiniment minimes, et ne constitueront aucune forme de 

perturbation des activités agricoles locales dont celles des nomades. Surtout que le projet dans sa 

nature est fort intéressant pour la région et sera à l’origine du développement de diverses nouvelles 

activités et entreprises liées directement ou indirectement à la production de l’électricité et 

générateurs de revenus important. 
 

Réponse 11.1 - Mr. BOUHAMIDI Moulay Hafid, MASEN  

Toutes les mesures de protection du milieu humain seront prises. La clôture du site est une exigence 

et pour la sécurité des passants, et pour la sécurité du projet lui-même. 

Toutes les mesures de compensation nécessaires et légales seront prises. Une étude socioéconomique 

détaillée sera réalisée dans ce sens. 

Conclusions : BOUACHIK Inane, ACWA Power,   
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Au terme des discussions, Mr BOUACHIK a pris la parole pour conclure en affirmant ce qui suit :  

- Il s’est présenté de nouveau en tant que, je suis Inane BOUACHIK et employé d’ACWA Power ; 

- Ii a adressé en mon nom propre et au nom de l’ensemble de ses collègues d’ACWA Power tous 

ses remerciements les plus sincères à l’ensemble des participants. Cette présence dense constitue 

pour tous et pour le projet un excellent appui très nécessaire d’ailleurs ; 

- Il a exprimé sa fierté, en tant que Marocain, pour la COOP 22 organisée avec excellence (selon les 

normes internationales) par notre pays dernièrement à Marrakech. Notre pays a pris de l’avant 

dans l’ensemble des domaines liés aux phénomènes des changements climatiques. Toute notre 

reconnaissance à la vision de notre Roi Sa Majesté Mohamed VI. 

 

Maintenant, par rapport à tout ce qui a été dit dans cette réunion, il a résumé, en guise de 

conclusions, ce qui suit : 

- ACWA Power suit une politique sociale et participative avec l’ensemble des partenaires ; 

- ACWA Power compte capitaliser les leçons et les enseignements de son expérience au niveau de 

NOOR Ouarzazate où ont pu être réalisés en collaboration avec l’ensemble des partenaires : 

§ plusieurs projets divers et variés dans différents secteurs ; 

§ plusieurs activités génératrices de revenus ; 

§ etc. 

Enfin, juste une dernière précision, ACWA Power est certes une entreprise citoyenne mais cela ne 

signifie en aucun cas qu’elle se substitue aux rôles de l’Etat. Elle n’a ni la légitimité ni les moyens pour 

faire cela.  

8 Réactions et manifestations externes 

Suite à l’annonce de la consultation publique dans les journaux, différentes personnes ont contacté 

par mail ou téléphone le bureau Phénixa qui était indiqué dans l’annonce. La synthèse de ces 

manifestations est présentée dans le tableau ci-dessous.  

Références Objets 
21/11/2016 : Genouch Mohamed,  
Soudeur – Fès 

Demande d'emploi dans le projet NOOR Ouarzazate,  
Plus de 24ans d'expérience  

21/11/2016 : Zahir mohamed,  
Directeur d'une école primaire - Ouarzazate / 

0661983266 
Très intéressé par le projet et veut bien assister à la CP 

22/11/2016 : Najat BENASSOU,  
Responsable Commercial Maroc MSL 
Route Côtière N° 111, Km 12,500 Ain Harrouda 

CASABLANCA - Maroc 
Tél :(0)5 22 34 30 34 - Mobile : 06 61 37 42 64 
Fax : 05 22 34 30 42 
E-mail : najat.benassou@msolutions.ma 

A la recherche du bureau d’étude ou d’achat transport  
de la partie matérielle de la centrale NOOR  
C'est un groupe en transport international et souhaite  
être sollicité lors des futures consultations en transport 
international 

25/11/2016 : Al Arif Mostapha  
Chauffeur - Beni Mellal / 0696 333 521 

Demande d'emploi dans les projets NOOR 
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9 Synthèse : 

Au vue du déroulement de la réunion, il y a lieu de retenir de manière synthétique ce qui suit : 

• Les participants ont représenté l’ensemble des acteurs (institutionnels, ONG et populations) 

concernés directement ou/et indirectement par le projet. Selon l’analyse de la liste des 

participants, la représentativité calculée est donnée ci-après : 

- 22% des participants représentent des associations locales diverses dont celles 

concernées par la production laitière et un représentant du syndicat des jeunes de 

Boujdour ; 

- 59% des participants représentent les institutions locales et provinciales et élus (4 %) ; 

- 19% des participants représentent les autres intervenants locaux (responsables du projet 

(ACWA Power et MASEN et bureau d’études). 

• La réunion s’est déroulée dans une très bonne ambiance avec un esprit de bonne communication 

et bonnes concertations entre l’ensemble des participants. Aucun dérangement ni malentendu n’a 

été noté ; 

 

• Chacun des participants avait toutes les possibilités d’intervenir et d’exprimer ses remarques, ses 

questionnements et ses recommandations ; 

 

• Selon les réactions des participants, l’exposé était clair et précis. Il a permis à l’assistance de 

partager les résultats de l’étude d’impact environnemental et social de la centrale solaire NOOR 

Boujdour. 

 

• Les interventions des participants ont montré, une soif pour comprendre les composantes du 

projet et ses éventuels impacts positifs et négatifs. 

• Les principales thématiques et sujets objets des interventions ont concerné : 

- La sécurité de la population, notamment la nécessité de clôturer le site et mettre en place la 

signalisation nécessaire ; 

- L’emploi et les formations des populations de la commune (procédures, effectifs, profils, 

qualification, etc. ; 

- Les actions d’appui et de soutien aux initiatives de développement pour les secteurs 

économiques (agriculture, élevage, artisanat, …), les services publiques (éducation et santé) et 

pour les activités culturelles (sport, manifestations, …) ; 

- Les impacts environnementaux et leurs mesures : 

§ Source d’approvisionnement en eau du projet ; 

§ Faune et flore, etc. 

- Les canaux de communication. 
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• Des réponses détaillées, claires, précises et argumentées ont été apportées aux participants. Il 

leur a été très bien précisé que : 

- ACWA Power et MASEN se sont engagés contractuellement pour apporter tout appui possible 

et nécessaire pour le développement des secteurs socioéconomiques et ce, conformément à 

leur propre stratégie respective ; 

- ACWA Power a déjà réalisé plusieurs actions très importantes qui commencent à donner leurs 

fruits au niveau de Ouarzazate. Il compte bien sûr, développer encore plus ses interventions 

dans ce sens et selon les spécificités de la région de Boujdour. Seulement il n’a ni les moyens 

ni la légitimité de remplacer tous les autres acteurs institutionnels (publics ou/et privés) en 

charge de volets de développement local ;  

- ACWA Power reste ouverte et disponible pour étudier toute requête de « bonne initiative » 

bien étudiée, bien argumentée et soumise à travers le circuit officiel. 

 

La répartition des 45 participants selon leur appartenance est donnée par le tableau ci-dessous :  

Types	
Département	
Techniques	et	
Administratifs		

Organisations	Non	
Gouvernementales	 Commune	 MASEN	 ACWA	

Power	 PHENIXA	 Total		

Nombre	 29	 12	 2	 5	 3	 2	 53	

%	 55%	 23%	 4%	 9%	 6%	 4%	 100%	

 

• Le présent rapport a été rédigé par le consortium PHENIXA/5 CAPITALS : 

- Dr Hinde DEKKAKI CHERKAOUI, Expert en Environnement; 

- Mohammed FEZZAZ, Expert socioéconomique, Modérateur. 
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Annexes  

Annexe 1 : Liste des participants 
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Annexe 2 : Publication de l’annonce dans les journaux 
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Annexe 3 : Photothèque 
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Annexe 4 : Projection de la présentation 
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